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I .- ACTIVITE DES INsriTUTIONS 

ASSEMBLEE C OWUNE ( 1) 

La Commission du marché commun a déployé une 
grande a.ctivi té au cours des trois derniers mois. Elle 
a siégé les 13 et 16 mars, 25 avril, 8 et 28 mai à 
Bruxelles, Strasbourg et Luxembourg, sous la présidence 
de M. Alain POHER. Les délibérations étaient principa
lement consacrées aux problèmes sui vanta : 

- les prix du cha.rbon, en particulier, la libération des 
prix du charbon de la Ruhr ; 
les mesures de dégrèvement dans les charbonnages envi
sagées par le Gouvernement allemand ; 

- la situation du ma.rché de la ferraille ; 
- la question des cartels ; 
- le secret professionnel, à propos duquel M. FAYAT pré-

sentera un rapport à la. sèssion d'automne de l'Assem
blée ; 

- les pa.rties du quatrième ra.pport général sur 1 1 activi
té de la Communa.uté qui ressortent de la compétence de 
la. Conmiss ion. 

Le 28 mai, la Commission a adopté un rapport de 
M~ POHLE sur les chapitres III et V du quatrième rapport 
général et un rapport de M. BLANK sur 1 e cha. pitre IV. 

En outre, le 29 mai, à l'occasion d'une réunion 
commune avec la Commission des investissements, des 
questions financières et du développement de la produc
tion, a été adopté un rapport de M. SABASS sur la coopé
ration de la Haute Autorité avec les gouvernements des 
Etats membres. 

La. Conmission des investissements. des questions 
financières et du dévelo ment de la roduction a siégé 
les 24 avril et 29 mai Luxembourg sous la présidence de 
M. SCHONE. L'objet des délibérations était le quatrième 
Rapport général de la Haute Autorité, notamment le cha
pitre VI et l'annexe financière. Le 29 mai, la Commis-

(1) On trouvera dans le prochain numéro des "Informations 
.Mensuelles" un compte rendu des deux parties de la 
session ordinaire de l'Assemblée. 
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sion a adopté un rapport de M. de MENTHON sur 1 a poli
ti que financière et d'investissements de la Comnunauté. 

Par ailleurs, la Commission dn marché commun et 
la Connnission des investissements, des questions finan
cières et du développement de la production ont tenu des 
réunions communes les 23 et 24 avril et 28 et 29 mai, a.u 
cours desquelles la fixation et la. révision des objec
tifs généraux et la. politi~e charbonnière de la Commu~ 
na.uté ont été discutées en détail. 

Le 29 mai, a été adopté un rapport introductif 
de M. de MENTHON sur ces deux questions. 

La Commission des transports a siégé les 11 ma.rs 
et 26 ma.i sous la présidence de M. BATTISI'A. Au cours 
de ces deux réunions, ont été étudiés avec 1& Haute Au
torité, la question de l'harmonisation dn trafic ferro
viaire, le problème des disparités dans la na.vigation 
intérieure et celui des transports routiers. D'antre 
part, la. Conunission a examiné les parties du. quatrième 
rapport général relatives aux transports et a adopté, 
le 26 mai, un rapport de'M. KAPTEYN sur ce sujet. 

La Commission des Affaires sociales s'est réunie 
le 14 mars 1956, à Bruxelles, sous la p~sidence de 
M. NEDERHORST. 

Elle a procédé à un écha.nge de vues avec la 
Haute Auto ri té sur les derniers développement,s en matière 
de programmes de réadaptation à l'étude ou en exécution 
en France et en Italie, en vue de la mission d'étude et 
d'informa.tion ; à ce sujet elle a entendu un exposé de 
M. BERTRAND, rapporteur sur les problèmes de la réadap
tation, sur 1 es contacts établis, les 1er et 2 février 
à Rome et le 8 mars à Paris, avec les instances gouver
nementales, patronales et syndicales. 

Elle a désigné MM. FOHRMANN et MARGUE et, en cas 
d'empêchement de leur pa.rt, W. LENZ et VANRULLEN, pour 
participer, du.rant un jour, an stage de jeunes syndica
listes mineurs et sidérurgistes, organisé par la Campa
gne européenne de la Jeunesse, à Otz enhausen, du 27 mai 
au 3 juin 1956. 

La CoJDD.ission s'est réunie de nouveau le 2 mai 
1956, à 14 h. et à 18 h. à Bruxelles, sous la présidence 
de M. NEDEBHOBST. 
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Elle a procédé à. un écha.nge de vues avec les re
présentants des organisations patronales des producteurs 
de charbon et d'acier sur le problème de la. constitution 
éventuelle de Commissions pari i:a.i res dans le cadre de 
la. Communauté. 

Elle a suggéré aux représentants des producteurs 
de procéder, lors d'une pro chaine réunion, à. un écha ~e 
de vues sur les problèmes existant en ma.tièr~ de fisca
lisation des charges sociales. 

Pendant la réunion de l'après-midi elle a décidé 
de laisser ouverte la question de l'élection d'un Vice
Président, afin de laisser à. son Président la. possibili
té d'entrer en contact sur ce point avec le Groupe libé
ral de l'Assemblée Commune. 

Elle a désigné M. HAZENBOSCH comme rapporteur 
sur le problème de la •.réduction de la durée du tra.vail 
et M. NEDERHORST comme rapporteur sur le problème de la 
création éventuelle de êommiss ions pari tai res dans le 
ca.dre de la Communauté. 

M. BIBKELBACH fut chargé de présenter un avis 
sur ·~ert&ins aspects sociaux des questions traitées dans 
le rapport de M. van der GOES van NATERS (deuxième par
tie). 

Enfin la Commission a décidé de reporter à une 
date ulté·rieure la discussion de la proposition de réso
lution de M. SCHIAVI et de faire réviser entretemps cel
le-ci dn point de vue linguistique. 

La Commission s'est réunie le 3 mai 1956, à. 10 h. 
et à. 15 h. à. Bruxelles, sous la présidence de M. NEDER
HORST. 

Elle a procédé à un échange de vues avec des re
présentants des tra.vailleurs des indus tri es charbonnière 
et sidérurgique de la Communauté sur le problème de la 
réduction de la durée du travail et sur le problème de 
la constitution éventuelle de commissions paritaires dans 
le cadre de la Co111nunauté. 

Ensuite, la Commission a entendu les réponses de 
la Haute Auto ri té au questionnaire sur le problème de la 
réadaptation, problème qui a été l'objet d'une discussion, 
a.u cours de la réunion, entre la. Commission et la Haute 
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Auto ri té. 

Elle a procédé à l'examen du cha. pitre VII du 
4ème Ra.pp ort généra 1 sur 1 'ac ti vi té de 1 a Communauté, 
relatif aux problèmes du travail ; M. VANRULLEN a été 
désigné comme rapporteur à ce sujet. 

La Commission a aussi entendu un exposé de la 
Haute Autorité sur la recherche de nouveaux moyens per
mettant de poursuivre une politique active en matière 
de construction d'habitations ouvrières. 

A cette oc ca sion la. Ha.u te Auto ri té a. communiqué 
les déci si ons sui van tes 

a) contribuer à nouveau pour un montant d'au moins 25 
millions de dolla.rs au financement de la construction 
d'habitations ouvrières en faveur tant des mineurs 
que des sidérurgistes 

b) a.ugmenter le ta.ux des indemnités de réinstallation des 
travailleurs lorsque 1 acceptant de se déplacer pour 
retrouver un emploi, ils décident de consacrer leur 
indemnité de réinstallation à la construction d'un 
logement ; 

c) lancer un second programme expérimental de construc
tion d'habitations ouvrières, dès que les résultats 
du premier programme seront connus. 

Le 8 mai 1956, la Commission s'est réunie, à 
Strasbourg, sous 1 a pré si denee de M. NEDERHORST. 

Elle a examiné et approuvé les trois premiers 
chapitres du projet de rapport de M. BERTRAND sur le pro
blème de la réadaptation. M. BERTRAND soumettra deux 
autres chapitres lors d'une prochaine réunion de la Corn
mission. 

Elle a aussi examiné la proposition de résolu
tion présentée par M. SCHIAVI concernant l'aide auxfa
mi Iles de mineurs ; elle a chargé un comité de rédaction 
d'élaborer une nouvelle fonnulation de cette proposition 
de résolution en vue de son examen lors de la. procha.ine 
réunion de la Commission qui a été fixée pour le 4 juin 
1956 à Bruxelles. 
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La sous-Commission Affaires sociales-Investisse
ments s'est réunie le 2~ mai 1956 à. Luxembourg sous la 
présidence de M. de MENTHON. Quelques fonctionna.ires de 
la Haute Auto ri té ont pris part à. ces travaux. 

La sous-Commission a repris et terminé l'examen 
du projet de rapport de M. BIRKELBACH sur les possibili
tés, pour la. Haute Autorité, d'accorder une. aide finan
cière à. la construction d'habitations ouvrières. Dans 
ce rapport la sous-Commission expose notamment qu'il est 
possible d'utiliser les intér@ts des fonds provenant du 
prélèvement à. des crédits à. taux réduit destinés à la 
construction d'ha.bi tati ons ouvrières. Ce rapport sera 
inscrit à l'ordre du jour de la session de juin. 

La Commission des affaires politiques et des re
lations extérieures de la Communa.uté a consacré la réu
nion du 15 mars 1956 ~ Bruxelles à un échange de vues 
sur les questions politiques fondamentales concernant 
l'intégration économique en Europe. Les rapports de 
M. van der GOES van NATERS et de M. WIGNY qui ont été 
présentés à l'Assemblée au nom du Groupe de Travail, ont 
servi de base à la discussion. M. DEHOUSSE a été chargé 
de faire oralement devant la Commission un exposé cir
constancié sur ces questions. La Commission a chargé 
M. Paul STRUYE de faire rapport sur le deuxième cha.pitre 
du rapport général de la Haute Autorité (avril 1955 à 
avril 1956) qui traite des relations extérieures de la 
Communauté. La Commission a. poursuivi son échange de 
vues, commencé lors de la réunion dU 6 février 1956, sur 
le problème des relations avec la presse et le problème 
de l'information de l'opinion publique sur l'activité et 
les objectifs de la Communauté ; cette discussion s'est 
basée sur un avant-projet de rapport fait par M. CARBON!. 
A ce propos, la Commission a chargé M. POHER ainsi que 
le Secrétariat de préparer, pour la procha.ine réunion, 
des notes sur les attributions de l'Assemblée en matière 
d'information de l'opinion publique et sur les conclu
sions que l'on a pu tirer de la session de Bruxelles en 
ce qui concerne la collaboration avec la presse. 

A la. réunion du 21 avril 1956 à Strasbourg, 
M. Pa.ul STRUYE a présenté un rapport préliminaire sur le 
deuxième cha.pi tre du qua.trième Rapport général de la 
Haute Auto ri té qui traite des relations extérieures de 
la Communauté. La Commission a examiné tous les problè
mes que le ra.pporteur avait énoncés ; elle a. décidé d'in
vi ter la Haute Auto ri té à lui fournir de plus amples pré-
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c1 s1 ons, notamment au sujet des négoc ia.tions avec la 
Suisse, et l'Autriche et des difficultés qui ont surgi 
avec le Danemark en ce qui concerne les prix à l'expor
tation de l'acier. 

La réunion du 9 ma.i 1956 & Strasbourg, a été 
consacrée à 1' échange de vues relatif au problème de 
l'information de l'opinion publique et de la coopération 
avec la presse. La note de .Il. POHER sur les compétences 
de l'Assemblée en cette matière et l'étude du Secrétariat 
sur 1 es e:x:péri ences de la session de Bruxelles, au sujet 
de la coopération avec la presse, ont servi de base aux 
discussions. La Commission a décidé de demander à son 
rapporteur, .Il. CARBON!, de préparer pour s-eptembre 1956, 
un projet de rapport détaillé sur le problème de l'in-
formation, en tenant compte de la note de M. POHER et de 
l'étude du Secrétariat. 

La réunion du 11 mai 1956 à Strasbourg, a été 
consacrée à la suite de l'examen du chapitre II du qua
trième Rappo~t général sur l'activité de la Communauté. 
La Haute Autorité présente à cette réunion, a donné à la 
Commission les explications sonhaitées, notamment au su-, 
jet des négociations ·en cours avec la Grande-Bretagne, 
l'Autriche, la Suisse et le Danemark. Le Président René 
MAYER a répondu aux questions de 1& Commission au sujet 
de son voyage aux Etats-Unis. 

La Commission a décidé de se réunir à Strasbourg 
le 16 juin 1956 immédiatement avant le début de la deu~ 
xième partie de la session ordinaire de l'Assemblée, pour 
réexaminer le ra.pport définitif de M. srRUYE consacré aux 
relations extérieures de la Communa.uté et éventuellement 
l'adopter. 

La Commission de la Com tabilité et de l'Adminis
tration s'est reunie le 17 avril 1956, Strasbourg, sous 
la pr~sidence de M. BLANK. 

La. Commission a examiné l'avant-projet de rapport 
sur le rapport du Commissaire aux comptes de M. KREYSSIG. 

Elle a examiné les rapports concerna.nt les dépen
ses administratives pendant le premier semestre de 1 'exer
cice financier 1955-1956, de la Haute Autorité, da Conseil 
Spécial de Ministres et de la Cour de Jus ti ce. 11. BLANK 
a été désigné rapporteur sur les comptes des quatre ins
titutions de la Communauté pour le troisième exercU. (1er 
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juillet 1954 au 30 juin 1955) et sur les rapports semes
triels des quatre institutions de la. Communauté sur la 
situation de leurs dépenses administratives au cours du 
premier semestre de l'exercice financier 1955-1956 (1er 
juillet 1955 au 31 décembre 1955). 

La Commission a désigné M. CHARLOT comme rappor
teur sur l' éta.t prévisionnel général de la Communauté 
pour le Sème exercice financier 1956-1957. Elle s'est 
réunie à nouveau les 29 et 30 mai 1956 en présence des 
représentants des autres institutions, qui ont partici
pé à la discussion de l'état prévisionnel général de 1& 
Communauté. 

Le résultat de ces échanges de vues fait l'ob
jet d'un rapport établi par M. CHARLOT en prévision de 
la session de juin. En vue de la m3me session, la Com
mission a examiné et adopté un rapport établi par 
M. KREYSSIG sur le troisième Rapport dû Commissaire aux 
comptes (exercice s'étendant du 1er juillet 1954 au 
30 juin 1955) et de M. BLANK sur les comptes des quatre 
institutions de la Communauté pour le troisième exercice 
(1er juillet 1954 au 30 juin 1955) et sur les rapports 
semestriels des quatre institutions de la Communauté sur 
la si tua ti on de leurs dépenses administratives au cours 
du premier œmestre de l'exercice financier 1955-1956 
(1er juillet 1955 a.u 31 décembre 1955). 

La Commission a aussi entendu M. VANRULLEN, Vice
Président de l'Assemblée, sur les travaux du Bureau tou
chant 1 'hannonisa.ti on de la. situation administra.ti ve et 
financière des agen~s des quatre institutions. 

Enfin, la Commission a adressé au Bureau un avis, 
établi en son nom pa.r M. SASSEN, sur le statut du person
nel de la Communauté. 

La Commission des Questions juridiques, du Règle
ment de l'Assembl6e Commune, des Pétitions et des Immu
nités s'est réunie le 24 avril 1956, à Luxembourg, sous 
la présidence de M. FAYAT. 

Elle avait été préalablement sa1s1e pa.r le Bureau 
d'examiner le problème de la transmission d'avis d'une 
commission à une autre commission ou à l'Assemblée. 

La Commission a considéré qu'il n'était pas sou
haitable d'introduire dans le règlement de l'Assemblée 
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Commune la notion d'avis délibéré pa.r une conmission, im
primé et distribué sous forme de document séparé. 

La Commission a aussi examiné une proposition de 
résolution de M. POHER tend~t à compléter l'article 25 
du règlement de l'Assemblée Commune par l'adjonction 
d'un paragraphe nouveau sur la procédure d'urgence. 

La Commission a constaté que la procédure prévue 
par l'article 25 n'a encore jamais été appliquée par 
l'Assemblée, les membres de celle-ci ayant, jusqu'à pré
sent, posé des questions en application de l'article 41 
du règlement. 

La Commission a été d'avis qu'il n'y ava.i t pas 
lieu de proposer, en l'espèce, une modification du règle
ment. 

La session de mars de l'Assemblée à Bruxelles et 
également la première moitié de sa session ordinaire à 
Strasbourg du 8 au 11 mai ayant été consacrées en premier 
lieu aux problèmes de 1 1 intégration généra. le européenne, 
le Groupe de travail s'est égalementréuni plusieurs fois 
au cours des derniers mois : les 2 et 16 mars, le 30 
avril et les 7, 8 et 9 mai, alors que la Sous-Commission 
des questions ipatitutionnelles siégait le 30 mai. 

A l'occasion de ces réunions, ont été étudiées 
en détail les déclarations de M. SPAAK à Bruxelles et le 
rapport, présenté aux gouvernements par le Comité Inter
gouvernemental, relatif à la création d'un marché commun 
général et à la coopération européenne dans le domaine 
de l'énergie nucléaire. En particulier, au cours des 
dernières réunions à Strasbourg, des déclarations complé
menta.ires et des renseignements concernant ce rapport 
ont été donnés par des membres dn Comité Intergouverne
mental. 

La Sous-Commission des questions institutionnel
~ du Groupe de Travail s'est réunie le 6 avril 1956, à 
Bruxelles, sous la présidence de M. DEHOUSSE. 

Elle a procédé à un échange de vues sur les pro
blèmes d'ordre institutionnel mentionnés aux rapports de 
MM. WIGNY et van der GOES van NATERS et soulevés au cours 
des débats de l'Assemblée Commune lors de sa session ex
traordinaire de mars. Elle a chargé M. GOZARD de prépa
rer une note s~r'certains aspects institutionnels du dé-
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veloppement de l'intégration européenne. 

Elle a adopté, en y apportant quelques modifica
tions, le rapport de M. FOHRMANN sur le r&le et le fonc
tionnement des Groupes politiques à l'Assemblée Commune. 

La Sous-Commission a décidé d'inviter à une de 
ses prochaines réunions Mlle KLOMPE, qui a été désignée 
par le Groupe de Travail pour faire rapport sur les pro
blèmes institutionnels que posent les travaux des deux 
sous-commissions, ainsi que M. SASSEN, pour entendre son 
avis sur différents aspects de 1 •unification administra
tive des institutions européennes. 

La Sous-Commission s'est réunie 1e 30 avril 1956, 
à Bruxelles, sous la présidence de M. DEHOUSSE. 

Elle a examiné le projet de note sur certains 
des aspects institutionnels du développement de 1' inté
gration européenne établi par M. GOZARD. Elle a décidé 
que cette note, complétée par les remarques faites au 
cours de la réunion, sera conmuniquée à tous les membres 
du Groupe de TraTai 1 avant 1' ouverture de 1 a ses si on or-' 
di nai re de mai • 

La Sous-Commission des Questions Institutionnel
les du Groupe de Travail s'est réunie le 30 mai 1956, à 
Luxembourg, sous la présidence de M. DEHOUSSE. 

La. Sous-Commission a procédé avec la Haute Auto
rité à un échange de vues relatif au projet de rapport 
établi par M. CARBON! sur "les relations permanentes en
tre l 1 Ass emblée Comnune et certaines organisations inter
nationales". 

A 1 1 issue de 1 1 examen de ce document, la Sous
Commission a décidé de se réunir à nouveau le 5 juillet 
1956 à Bruxelles pour étudier, en présence de membres de 
la Haute Autorité, les propositions écrites que celle-ci 
aurait rédigées entretemps. 

La Sous-Commission a entendu l'avis ozal de 
M. SASSEN sur l'avant-projet de rapport de M. GOZARD re
latif à "certains aspects institutionnels du développe
ments de l'intégration européenne". 

Elle a adopté le projet de rapport en chargeant 
M. GOZ.ARD dly 'apporter certaines modifications avant de 
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le soumettre à l'approbation du Groupe de Travail lors 
de la s~ance plénière de celui-ci prévue pour le 18 juin 
1956. 

La Sous-Commission a également mod~fié et approu
vé le projet de rapport de M. DEHOUSSE sur "lès aménage
ments des pouvoirs de l'Assemblée par modifications à 
apporter au Traité et sur 1 es problèmes posés par 1 '~lec
tion des membres de l'Assemblée au suffrage universel". 

Il a été décidé de soumettre ce rapport à la 
m@me réunion du Groupe dé Travail, le 18 juin 1956, mais 
de ne le présenter à l'Assemblée qu'à l'occasion de sa 
session extraordinaire d'a-utomne, tandis que le rapport 
de M. GOZARD serait examiné pa.r 1 'Assemblée dès la deu
xième partie de sa session ordinairè au moia de juin 
1956. 

HAUTE AUTORITE (1) 

Comité Consultatif 

La Commission des questions du travail du Comité 
Gonsultatif s'est réunie les 5 et 6 avril 1956, pour éla
borer sa réponse a.u.x questions de politique sociale que 
la Haute Autorité avait posées en janvier au Comité Con
sultatif. La Commission a établi une nomenclature des 
points à étudier séparément, en ce qui concerne la ques
tion I, sur la sécurité du travail et 1 a question 2 sur 
l'emploi. Les questions 5 (salaires) et 6 (sécurité so
ciale) doivent @tre étudiées en mai, les questions a 
(formation professionnelle) et 4 (progrès technique et 
conditions de travail) encore avant la période des vacan
ces. 

Le 24 avril 1956, s'est tenue la. XXVIIe session 
du Comité Consultatif. L'ordre du jour comportait un 
exposé du vice-président COPPE sur la conjoncture écono-

(1) Pour l'activité de la Haute Autorité se reporter au 
"Bulletin 'd'Inform.a.tions mensuelles" publié par cette 
insti tu ti on. 
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mique présente et sur l'activité de la Haute Autorité, 
ainsi que 1' examen des programmes prévisionnels de la 
Haute Autorité pour les mois d'avril à juin. 

En outre, il a été décidé de tenir annuellement 
non plus 3 mais à l'avenir 4 sessions, la date des trois 
sessions qui doivent encore @tre tenues cette année a 
été fixée aux 28 juin, 28 septembre et 21 décembre. 

Les 17 et 18 mai 1956, la. Co111nission des Affai
res sociales du Comité Consultatif a étudié les ques
tions posées par la Haute Autorité sur les salaires et 
la sécurité sociale. 

CONSEIL SPECIAL DE MINISTRES 

Le Conseil Spécial de Ministres a tenu sa 30ème 
session (plénière et restreinte) le 6 mars 1956 à Luxe~ 
bourg, ~ous la présidence de M. REY, Ministre .des Affai
res économiques de Belgique. 

Au cours de sa session plénière, le Conseil a 
enta.mé la consultation demandée par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 61, al. a) du Traité, sur l'oppor
tunité de la. fixation de prix maxim& pour le charbon À 
1 'intérieur du marché commun à pa.rtir du 1er avril 1956 
·et sur le niveau de prix qu'une telle mesure détermine
rait. Il a décidé de poursuivre cette consultation au 
cours de sa. prochaine session qui se tiendra à Bruxelles 
le 16 mars après la cl8ture de la session extraordinaire 
de l'Assemblée Commune. 

En second lieu, le Conseil a procédé à un échange 
de vues avec la Haute Autorité sur la réorganisation du 
marché commun de la. ferraille au 1er avril 1956. En con
clusion de cet échange de vues, le Conseil et la Haute 
Autorité ont convenu de proroger de 3 mois le régime ac
tuellement en vigueur pour le marché conmun de la ferrail
le, pour permettre aux experts du Comité ad hoc institué 
par la Commission de Coordination, de poursuivre l'examen 
du projet de décision instituant un mécanisme financier 
permetta.nt 1 'approvisionnement régulier en ferraille, 
projet au sujet duquel la Haute Autorité a demandé un 
avis conforme au titre de l'article 53, al. 1 b) du Traité. 
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Le Conseil a également procédé à un échange de 
vues avec la Ha.u te Auto ri té sur la conjoncture, sur la. 
base d'un document dans lequel cette institution examine 
non seulement la conjoncture de chacun des pays membres 
pris séparément, mais éga.lerœnt, dans la mesure du pos
sible, celle des six pays considérés comme un ensemble. 
Dans le cadre de cet échange de vues, il a. notamment été 
évoqué la nécessité de tenir compte, en examinant le 
problème de la fixation de prix maxima. du charbon, non 
seulement de la situation dans ce secteur, mais égale
ment de l'évolution de l'ensemble de l'économie de l'évo
lution de l'ensemble de l'économie de la Communauté. 

Enfin, le Conseil, examinant la demande de déro
gation présentée par la Haute Autorité, en accord avec 
le Gouvernement belge, au titre du§ 23 chiffre 6 de la 
Convention rela.tive aux dispositions transitoires, en 
ce qui concerne la réadaptation des ouvriers mineurs du 
Borinage belge, a autorisé la dérogation demandée pour 
une somme de 70 millions de francs belges, étant entendu, 
qu'en autorisant cette dérogation, il ne prenait aucune 
responsabilité quant aux autres parti es du programme 
adopté par le Gouvernement belge en vue de l'assainisse
ment des mines du bassin susvisé. 

Au cours de sa réunion restreinte, le Conseil a, 
d'une part, à l'unanimité, déclaré n'avoir aucune objec
tion à l'ouverture de négociations entre la Haute Auto
rité et la Confédération helvétique en vue de la conclu
sion d'un accord de consultation réciproque, et, d'autre 
part, décidé à l'unanimité de donner à la Haute Autorité, 
pour les négociation·s tarifaires avec les pays tiers, un 
mandat complémentaire ~ lui permettant ainsi de négocier, 
dans le cadre du G.A.T.T., non seulement en matière d'a
ciers spéciaux, mais également d'aciers ordinaires. 

Le Conseil Spécial de Ministres a tenu sa 3lème 
session (plénière et restreinte) le 16 mars 1956 à 
Bruxelles, sous la présidence de M. LEMAIRE, Secrétaire 
d'Etat à l'Industrie et au Commerce de Fra.nce. 

Au cours de sa session plénière, le Conseil a, 
en premier lieu, poursuivi l'échange de vues entamé au 
cours de sa 30ème ses si on, sur l'opportunité de 1 a fixa
tion de prix maxima pour le charbon à l'intérieur du 
marché commun et donné la consultation demaDiée par la 
Haute Autorité au titre de l'article 61, alinéa 1 a) du 
'fraité, sur la question susvisée ainsi que sur le niveau 
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de prix qu'une telle mesure déterminerait. 

En second lieu, le Conseil a examiné les proposi
tions faites par le Comité ad hoc "Transports", au cours 
de sa réunion du 9 mars, au sujet d'une part de l' appli
cation du. tarif général C.E.C.A. aux transports en pro
venance ou à destination des pays tiers, et d'autre part, 
des problèmes résultant, pour la formation des prix des 
tarifs directs, des différences de niveau entre les ta
xes de parcours de base des divers Etats membres. 

Les ~eprésentants des Gouvernements des Etats 
membres réunis au sein du Conseil ont marqué leur accord 
sur l'application du tarif direct général C.E.C.A. dans 
les relations avec les pays tiers et déci dé, en ce qui 
concerne la seconde question, 

d'une part, pour le calcul de la. part italien
ne, de limiter la valeur du coefficient de dé
gressivité au taux correspondant à une cer
taine distance ; 

et d'autre part, d'augmenter cette distance 
par palier, de manière que, le 1er mai 1959, 
la dérogation accordée à l'Italie soit annulée. 

A cet effet, ils ont approuvé un accord qui en
trera en v.i.gueur le 1er mai 1956. Cet accord prévoit 
notamment que les coefficients limites des taxes de par
cours italiennes sont limités à la valeur du coefficient 
italien à la distance de 500 km. du 1er mai 1956 au 30 
avril 1958 et 700 km. du 1er mai 1958 au 30 avril 1959~ 

Au cours de sa session restreinte, le Conseil 
s'est penché sur la question des négociations avec la 
Suisse en matière de transports et d'autre part, sur cel
le du régime provisoire à. établir avec les Etats ti ers 
concernant le transport de coke expédié d'un Etat menbre 
vers l'Italie ou vice versa par les pays tiers. 

En ce qui concerne cette dernière question, il 
a été décidé de proroger ce régime provisoire jusqu'au 
3 0 avri 1 195 7. 

Lors de sa 32ème session, le 3 mai 1956 à Luxem
bourg, le Conseil Spécia.I de Ministres a, en premier 
lieu, donné 1 'avis conforme demandé par 1 a Ha.u te Autori
té, au titre de 1 'artic 1 e 54, alinéa 2 du Trai.t é, en vue 
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de l'octroi de prêts ou de garanties pour le finance
ment de la construction d~ logements pour les travail
leurs des industries de la Communauté, à d'autres des
tina.taires que les entreprises elles-mêmes, dans la. li
mite d'un montant maximum total de 30 millions d'unités 
de compte U.E.P. 

En second lieu, il a procédé à un échange de 
vues avec la Haute Autorité, dans le cadre des disposi
tions de l'article 26 du Traité, sur l'évolution du ni
veau des prix du charbon da.ns la Conmuna uté et, plus par
ticulièrement sur les effets de l'application des dis
positions du Traité aux mesures prises par les autorités 
nationa.les pour a.ll éger les charges de leurs charbonna
ges. En conclusion de cet échange de vues, le Conseil 
a cha.rgé le Comité mixte Conseil-Haute Autorité d'éla
borer des propositions quant aux méthodes propres à fa
ciliter le recrutement des mineurs et l'augmentation de 
la production charbonnière da.ns des conditions qui assu
rent, auta.nt que possible, dans la haute conjoncture pré
sente, le maintien de la sta.bili té des prix. 

Le Conseil a également procédé à un échange de 
vues avec la Haute Autorité, d'une part, sur le problème 
de la publication des barèmes de prix des négociants en 
gros de charbon et, d'autre part, dans le cadre des dis
positions de l'~rticle 1 du Protocole conclu le 20 jan
vier 1955 entre ces deux institutions, au sujet de la 
réunion tenue à Londres le 23 mars 1956 par le Conseil 
d'Associa.tion entre le Royaume-Uni et la Haute Autorité. 
A cette occasion, le Conseil a entendu également un ex
posé de la Haute Autorité sur les échanges de charbon 
entre le ~yaume-Uni et la Communauté pendant le second 
trimestre 1956 et sur la situation dans le doma.ine de 
l'acier en général. 

Enfin, le Conseil, conformément aux dispositions 
de l'article 18 du Traité, a. nonmé .M. Jacques FERRY, Dé
légué général de la. Chambre syndicale de 1 a Sidérurgie 
française et Président-Directeur général du Groupement 
de l'Industrie sidérurgique, membre du Comité Consulta
tif (catégorie Producteurs), en remplacement de M. Pierre 
RICARD, décédé. 

Les Représentants qualifiés des Gouvernements des 
Etats membres se sont réunis le 16 février à Luxembourg 
et ont procédé à un échange de vues sur la question de 
négociations éventuelles entre la Communauté et les pays 
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ti ers en ma.ti ère d' &ci ers ordinaires. 

Lors de leur réunion du 28 février, à Luxembourg, 
ils ont notamment convenu qu'un mandat complémentaire 
pourrait @tre donné à la Haute Auto ri té pour lui permet
tre de négocier avec les pays tiers également en matière 
d'aciers ordinaires. 

Au cours de 1 a. réunion du 5 mars 1956 à Luxem
bourg, les m3mes Représentants ont notamment arr@té le 
principe des offres qui pourraient @tre faites aux pays 
tiers lors des négociations tarifaires dans le cadre du 
G.A.T.T. 

La Commission de Coordination du Conseil Spécial 
de Ministres a tenu sa 47ème réunion le 28 février à 
Luxembourg. 

A cette occasion, elle a procédé notamment, outre 
à la préptu~ati on de 1 a 30ème session du Conseil, à 1 1 a
doption des Annexes III et IV de l'ArrangeMent en exécu
tion de la Décision relative à l'application de l'arti
cle 69 du Traité, ainsi qu'à un échange de vues an sujet 
d'une part, des négociations avec les pays tiers en ma
tière d'aciers spéciaux et d'aciers ordinaires et, d'au
tre pa.rt, des négocia ti ons avec la Suisse, tant sur le 
pla.n général qu'en ma ti ère de transports. 

Par ailleurs, elle a décidé de renvoyer au Comi
té des questions de politique commerciale l'examen de la 
demande du Gouvernement italien concernant l'établisse
ment de droits réduits sur les produits suivants : fon
tes au vanadium et a.u titane, ébauches en rouleaux pour 
t6les et fi 1 machine Copperweld. 

En ce qui concerne le classement douanier des 
palplanches et assemblages de palplanches, ainsi que la 
nouvelle défini ti on du fer blanc, la. Commission a a.dopté 
une solution de principe et décidé de demander au Comité 
technique des questions douanières de pro~éder à la mise 
au point définitive de ces questions au cours de sa pro
chaine réunion. 

Au cours de sa 48ème réunion, tenue le 16 mars 
1956, à Bruxelles, la Commission de Coordination a procé
dé à la préparation de la 3lème session du Conseil. Elle 
a. également procédé à l'examen des propositions fa.ites 
par le Comité des questions de Politique commerciale en 



- 22 -

conclusion de ses travaux relatifs à la demande du Gou
vernement italien concernant l'établissement de droits 
réduits sur les produits suivants : fontes au vanadium 
et au ti ta ne, ébauches en rouleaux pour t~Hes, fi 1 ma
chine Copperweld. 

Lors de sa 49ème réunion le 12 avril 1956 à 
Luxembourg, la Commission de Coordination a examiné les 
travaux effectués, d'une part, pa.r un comité ad hoc chal'
gé d'étudier la possibilité de procéder, sur une base de 
réciprocité, à un échange de fonctionnaires spécialisés 
entre les Etats membres de la Communauté et, d'autre part, 
par un comité ad hoc chargé de préparer 1 'échange de vues 
à intervenir au sujet des problèmes soulevés par l'élabo
ration de l'avant-projet de convention européenne concer
nant la sécurité socia.le des travai lieurs migrants. 

En outre, la. Commission a procédé à un échange de 
vues sur les problèmes posés par la proposition du Gou
vernement de la République Fédérale d'Allemagne, visant 
à faire examiner, lors des réunions jointes de l'Assem
blée Commune de la C.E.C.A. et l'Assemblée Consulta.tive 
du Conseil de l'Europe, à la fois le Rapport général de 
la Haute Autorité et le Rapport annuel de l'O.E.C.E. 

En ce qui concerne la publication des barèmes de 
prix et conditions de vente appliqués sur le marché par 
le négoce en gros de charbon, la Conmi ss ion a. chargé un 
comité ad hoc d'étudier cette question et de lui soumet
tre un rapport pour sa. prochaine réunion fixée au 26 
avril. 

Enfin, elle a effectué les travaux prépara toi res 
à l'octroi de l'avis conforme demandé au Conseil par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 54, § 2 du Traité, 
en vue de l'attribution de pr@ts ou de garanties pour le 
financement de la construction de logements pour les ou
vriers des industries de la Communauté, à d'autres des
tinataires que les entreprises elles-m3mes. 

Au cours de sa 50ème réunion, le 26 avril 1956, 
à Luxembourg, la Commission de Coordination a approuvé 
les propositions faites pa.r le Comité technique des ques
tions douanières, lors de sa réunion des 20 et 21 février 
1956, et concernant le tra.i tement douanier de la fonte et 
de l'acier liquides, des feuillards ainsi que des barres 
et profilés parachevés à froid. 
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La Commission a, par ailleurs, examiné certains 
problèmes soulevés dans le cadre des négociations entre 
la Communauté et l'Autriche. 

En outre, elle a préparé 1 'échange de vues à in
tervenir entre le Conseil et la Haute Autorité sur les 
problèmes de la publication des barèmes de prix des né
gociants en gros de cha.rbon. 

Enfin, la Commission a entendu des déclarations 
de plusieurs délégations concernant le problème de la 
f~rraille ainsi qu'une d'claration du représentant de la 
Haute Autorit' sur les entretiens qui ont eu lieu entre 
le Royaume-Uni et la Haute Autorit' au sujet des échan
ges de charbon. 

La Commission de Coordina.tion du Conseil Spécial 
de Ministres a tenu sa 5lème réunion le 24 mai 1956 en 
vue notamment de préparer la 33ème session du Conseil 
qui se tiendra les 4 et 5 juin à Luxembourg. 

A cette occasion, elle a exuminé d'une part, les 
résultats des travaux effectués par les comités ad hoc 
"Frets fluviaux" et "Transports" et, d'autre part, ap
prouvé les propositions faites par le Comité des Ques
tions de poli tique commerciale au cours de sa réunion 
du 15 mai. 

Au cours de sa réunion des 20 et 21 février à 
Genève, le Comité technigue des questions douanières a 
examiné la question du traitement douanier applicable 
d'une part, aux produits suivants : fonte liquide, acier 
liquide, fer chimiquement pur, fer électrolitique, fer 
spongieux et poudre de fer, et, d'autre part, aux pro
duits parachevés à froid autres quê les t6les. 

Par ailleurs, le Comité a procédé à l'examen de 
certains cas d'application de la Nomenclature tarifaire 
commune (palplanches) et a pris connaissance des résul
tats de l' enqu~te effectuée par la Haute Auto ri té sur la 
définition du fil machine plaqué. En outre, il a. marqué 
son accord sur le projet de nomenclature technique com
mune des Etats membres, soumis par la. Rau te Auto ri té 
(fontes et ferro-alliages), et a examiné la question re
lative à son information ainsi qu'à celle de la Haute 
Autorité en ce qui concerne les travaux du Conseil de 
coopération douanière de Bruxelles. 
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Enfin, le Comité a pris acte de la modification 
des tarifs français concernant les produits du marché 
commun intervenue à l'occasion de la mise en vigueur, à 
compter du ler janvier 1956, du nouveau tarif douanier 
français. 

Le 24 février s'est réuni à Luxembourg 'le Comité 
ad hoc chargé par la Connnission de Coordination d'exa.mi
ner la question de la réorganisation du marché commun de 
la ferraille au 1er avril 1956. Le Comité a procédé à 
cette occasion à un premier échange de vues avec les re
présentants de la Haute Autorité sur la base du mémoran
dum établi en cette matière par cette dernière. 

Le m@me Comité a tenu sa. deuxième réunion le 5 
mars 1956 à Luxembourg. A cette occasion, il a poursui
vi l'échange de vues sur la documentation soumise par 1& 
Haute Autorité en cette matière. 

Au cours des 3ème et 4ème réunions tenues le 21 
mars et les 20 et 21 avril 1956 à Luxembourg, le Comité 
a poursuivi ·1 'examen du problème de 1 a réorganisation 
du marché commun de la ferraille sur la basé de projets 
présentés par la Haute Autorité ainsi que l 4 examen des 
moyens visant à encourager les économies en ferra.ille. 

Les m~mes problèmes ont été examinés lors des 
réunions des 4 et 28 mai 1956 à Luxembourg. 

Le Comité ad hoc, institué par la Commission de 
Coordination en vue de l'examen de la question des prix 
maxima du charbon, a procédé le 24 février 1956, sur la 
base d'une documentation établie par la Haute Autorité, 
à un échange de vues avec cette dernière sur la question . , 
SUSV1See • 

Un groupe de tra.vai l insti ·tué dans le cadre du 
Comité mixte s'est réuni le 2 ma.rs 1956 à Luxembourg en 
vue d'examiner le problème des charges sociales existant 
dans les différents pays et, notamment, la question de 
savoir si des distorsions peuvent résulter des différen
ces entre les divers systèmes de sécurité sociale. Les 
servie es de la Haute Auto ri té ont été invités à élaborer 
à ce sujet un questionnaire qui sera a.dressé aux Gouver
nements. 

Le Comité mixte Conseil-Haute Autorité s'est réu
ni le 9 mai I Strasbourg et les 16 et 23 mai K Luxembourg 
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et a, conformément au mandat qui lui a. été confié par le 
Conseil lors de sa session du 3 mai 1956, procédé à 
1 'examen de mesures susceptibles de faciliter le recru
tement des mineurs et 1' augmentation de la production 
charbonnière, dans des conditions qui a.ssurent, dans la 
haute conjoncture présente, la stabilité des prix. 

Réuni à Luxembourg, le 15 mai 1956, le Comité 
des questions de politique commerciale a élaboré un cer
tain nombre de propositions concernant la suspension et 
la réduction temporaire de certains droits de <Duane pour 
le second semestre 1956, ainsi que les contingents tari
faires à droits réduits pour ce m@me semestre. 

Un Comité ad hoc "Frets fluviaux" s'est réuni le 
18 mai à Luxembourg en vue de préparer l'échange de vues 
à intervenir entre le Conseil et la Haute Autorité sur 
les mesures qui pourraient @.tre prises par la Communauté 
pour éliminer les disparités de frets dans la navigation 
intérieure. 

Un Comité ad·hoc "Transports" a procédé le 23 
·mai à un premier examen de l'avant-projet d'Accord rela
tif à 1' établissement de tarifs directs internationaux 
ferroviaires pour les transports de charbon et d'acier 
en transit par le territoire suisse. 

Le 30 mai 1956, le Comité ad hoc de juristes, 
chargé de 1 'examen des mesures n6cessai res dans les 
Etats membres pour assurer l'application de certaines 
dispositions du Traité, a poursuivi 1 'étude des mesures 
nécessaires dans les Etats membres en vue de 1 'applica
tion de l'article 28, alinéa. 4 du Protocole sur le Sta
tut de la Cour de Justice et de l'article 86, alinéa 4 
du Traité, ainsi qne du problème soulevé par le Président 
de la Cour, en ce qui concerne l'exécution des commis
sions rogatoires de cette dernière. 



- 26 -

II.- GENERALITES 

R é s o 1 u t i o n 

adoptée à l'unanimité par la Conférence intersyndicale 
réunie à Paris les 24, 25 et 26 mai 1956. 

Les syndicats libres, en tant que représentants 
élus des travailleurs, et surtout en tant que représen
tants des travailleurs employés dans les industries res
sortissant de la compétence de la C.E.C.A., ont coopéré 
à la C.E.C.A. à condition que le ma.rché commun ne vise 
pas seulement les buts économiques, mais qu'il contribue 
à la sécurité sociale des travailleurs dans le sens lar
ge. En vue d'atteindre ce but, la Conférence a considé
ré les tâches suivantes comme primordiales : 

1. - La nécessité d'un développement conjoncturel conti
nu, car cette continuité signifie pour les travail
leurs la sécurité sociale dans le sens large. C'est 
pourquoi les mesures prises par la Haute Autorité 
de la C.E.C.A. doivent tenir compte de cette néces
sité. 

Ce sont surtout les programmes à long terme de la 
Haute Auto ri té qui doivent en constituer la base. 

- Les politiques économiques nationales, à déterminer 
en accord avec la Haute Autorité, devraient égale
ment servir ces int~r@ts. 

2. Les investissements constituent le point de gravité 
permettant à la Haute Auto ri té d'influencer la poli ti
que conjoncturelle. L'article 54 donne à la Haute 
Autorité la compétence nécessaire à diriger les inves
tissements. Les syndicats désirent y participer. 

3. Les développements, dans le domaine des prix, 'préoccu
pent les syndicats. 

Outre les moyèns prévus par 1 e Traité, la coo rd.ina.tion 
des économies des pays signataires du Traité doit con
trecarrer une hausse. générale injustifiée. 

4. Les concentrations d'entreprises peuvent @tre de natu
re à contrec~rer les objectifs économiques contenus 
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dans les a.rticles 2 et 3 du Tra.i té. 

C'est pourquoi les syndicats revendiquent la possibi
lité de faire connattre à temps leur point de vue. 

5. Le plein emploi constitue la b&se de la sécurité so
ciale des travailleurs. 

En ce moment, une situation de plein emploi existe 
dans la plupart des pays. Cette situation s'extério
rise pa.r une pénurie de main-d' oeuvre, surtout dans 
les mines. 

Il est nécessaire de faire face à cette expérience 
par l'amélioration des conditions sociales, par des 
investissements appropriés et par des échanges de 
main-d 1 oeu'Vre entre les pays intéressés. 

Si toutefois, contre toute attente, une dépression 
économique se développait, toutes les garanties de
vraient @tre fournies pour assurer aux travailleurs 
un revenu suffisant grAce à des investissements s~
ciaux, à faire par l'intermédiaire de la Haute Auto
ri té. 

C'est pourquoi l'harmonisation des conditions de 
vie et de travail, revend.ica.tion générale syndicale, doit 
continuer à constituer la préoccupation centrale de tous 
les intéressés. 

Rema.rgues sur le rapport général de la Haute Autorité 

La publication du quatrième rapport général de 
la Haute Autorité fait l'objet de quelques remarques 
dans "l'Usine nouvelle". 

- "J&mais rapport de la Haute Autorité ne fut 
aussi dépouillé de toute note politique. S'il ne déno
tait en m3me temps une regrettable absence de perspecti
ves, ce rapport ne susciterait dans les milieux indus
triels que des louanges." 

- "La Haute Auto ri té est en perte de vi tesse." 
Le rapp()rt ne le dit, mais i 1 ne dit pa.s non plus le con
traire, La H•u'e Autorité a pris plus nettement cons
cience de certaines réalités. "De dirigeant, elle tend 
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à devenir exécutant. C'est le Conseil Spécial de Minis
tres, ce sont les gouvernements qui reprennent peu à peu 
les pouyoirs qui leur échappaient •.• Dans la mesure où 
les prescriptions du Traité le permettent., la Haute Au
torité a tendance à céder aux gouvernements'le plus de 
responsabilités possibles." 

- "La Haute Auto ri té appelle 1 'attention sur les 
tensions réelles ou latentes qui apparaissent dans le 
secteur sidérurgique. Elle le fait avec la netteté dé• 
sirable." 

Après avoir rappelé que la Haute Autorité ne 
peut ni interdire des projets d'investissements, ni obli
ger les entreprises à réaliser telle catégorie de pro
duits au détriment de telle autre, "l'Usine nouYelle" 
constate que la Haute Autorité semble surtout vouloir 
influencer les entreprises en donnant une publicité ap
propriée aux avertissements qu'elle lance. 

("L'Usine nouvelle" - 26 avril 1956} 

L'acier dans le monde 

La production mondiale d'acier en 1955 a dépassé 
de 20 % celle de 1954 et de 15 % celle de 1953, année 
record. 

Comment interpréter ces chiffres ? La production 
de 1955 représente-t-elle la suite de la tendance d'après
guerre à l'expansion ou une réaction passagère après une 
année de crise ? 

Ce n'est pas seulement l'année 1955 qu'il faut 
envisager, mais toute la période d'après-guerre. Pendant 
les dix années de 1946 à 1955, la production mondiale 
d'acier et sans doute aussi la consommation mondiale sont 
passées de 110 millions de tonnes à 260 millions, soit 
une augmentation de 150 %. Que signifie ceci ? Pourquoi 
y a-t-il une telle différence entre les deux décades 
d'après-guerre, 1919-1928 et 1946-1955 ? Cette différen
ce persistera-t-elle au cours des dix prochaines années, 
ou devons-nous nous attendre à une dépression plus grave 
encore que celle qui s'est produite de 1929 l 1938 ? 
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Ce ne sont pas là des questions oiseuses. Beau
coup de choses dépendent de la réponse qu'on leur donne 
à présent. L'approvisionnement mondial d'acier en 1960 
dépend des estimations que l'industrie sidérurgique fait 
aujourd'hui de la demande probable en 1960. 

Si l'on observe le développement de la produc
tion de 1870 à 1955, on constate une augmentation conti
nue décroissante jusqu'en 1935. A partir de cette a.nnée 
la production a a.ugmenté de 40 % en cinq ans. Viennent 
ensuite les troubles de la période de guerre et enfin le 
prodigieux accroissement de l'après-guerre et une force 
nouvelle semble intervenir, modifiant la courbe de la 
production qui était restée la m3me pendant 65 ans jus
qu' en 1935. Penda.nt les dix premières années qui ont 
fait suite à la première guerre mondia.le, le monde a 
produit et consommé environ 780 millions de tonnes d'a
cier ; au cours de la première décade qui a suivi la se
conde guerre mondiale, la production et la consommation 
ont atteint 1.900 millions de tonnes. 

A quoi est due cette demande sans précédent ? 
Si l'on pouvait répondre de façon certaine à. cette ques
tion, on saurait beaucoup sur l'avenir de l'industrie 
sidérurgique au cours des dix prochaines années. C'est 
certainement un fa.i t extraordinaire que le monde ait, a.u 
cours des dix dernières années, produit et consommé pres
que moitié autant que dans le passé, ou, en d'autres ter
mes, que les dix dernières années représentent 32 % de 
la consommation mondiale d'acier depuis 1870, et que plus 
d'acier ait été consommé de 1937 à nos jours que de 1870 
à 1937. 

Pour l'Europe, m@me les prévisions les plus opti
mistes ont été dépassées. Les estimations de la Haute 
Autorité de la ~.E.C.A. prévoient pour 1958, après les 
modifications apportées à la suite des récentes expérien
ces, une demande d'acier d'un total de 51 à 56 millions 
de tonnes. Or la production de 1955 a dépassé le plus 
faible de ces chiffres. La rapidité de l'accroissement 
de la demande d'acier en Europe occidenta.le et dans les 
marchés d'exportation a dépassé toutes les prévisions, 
et les programmes eux-mêmes ont da être constamment révi
sés pour tenir compte des augmentations. 

De 1950 à 1955 (ler ja.nvier), la capacité de pro
duction des Etats-Unis a augmenté de 23 millions de ton
nes, soit 27 %, atteignant 112.300.000 tonnes. Au cours 
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de l'année 1955, la. consommation d'acier aux Etats-Unis 
s'est maintenue à un niveau extrêmement élevé, surtout 
da.ns 1' industrie automobile, et la production a eu du 
mal à suivre la demande. La production de lingots a été 
en 1955 la plus élevée de l'histoire, ave~ environ 105 
millions de tonnes. On prévoit que ce chiffre se main-· 
tiendra en 1956. 

En ce qui concerne le bloc soviétique, qui forme 
une unité à part, la production et la consommation d'acier 
ont augmenté rapidement dans la période d'après-guerre. 
Le cinquième pla.n quinquennal a fixé, selon les rensei
gnements dont on dispose, un objectif de 44,2 millions 
de tonnes pour 1955. Il semble qu'en 1954 la production 
ait a.tteint 40,1 millions de tonnes, et il est fort pos
sible que l'objectif soit atteint ou m@me dépassé .. 

Dans le monde entier donc, la demande d'acier a 
dépassé, depuis la fin de la guerre, toutes les prévi
sions. Beaucoup d'estimations se sont révélées inférieu
res aux besoins réels. Il semble qu'une nouvelle force 
soit intervenue, une force d'expansion ex,traord.inaire, 
qui s'est manifestée à partir de 1935. 

Quelle est cette nouvelle force ? A quoi est due 
cette nouvelle situation ? Peut-elle durer ? 

L'acier est un produit de "demande dérivée", ce 
n'est pas un produit fini et la demande d'acier dépend 
entièrement de la demande d'articles fabriqués à partir 
de l'acier. Il est donc elair que la. demande d'acier est 
étroitement en relation avec les mouvements de toute l'éco
nomie, représentés par le revenu national brut. Le reve
nu national brut comprend la production des biens d'in
vestissement et les dépenses qui y sont consacrées ; cel
les-ci à leur tour dépendent étroitement de la demande 
d'acier. 

Les investissements et la production industrielle 
ont eu tendance, de 1948 à 1954, à augmenter aussi vite 
ou plus vite que l'ensemble du revenu national, particu
lièrement en Europe occidentale. En d'autres termes, le 
monde s'est relativement plus industrialisé. Cependant, 
la. ca.ractéri sti que la plus frappante est que les plus 
grands progrès, tout au moins dans le monde libre, ont 
été réalisés dans les régi ons qui avaient déjà atteint le 
ni vea.u le plus élevé ; aucun point de satura ti on n' appa.
raft nulle pa.rt. Avec seulement 10 % de 1 a. population 
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mondiale, les Etats-Unis entrent pour 50 'fo de la produc
tion industrielle du monde libre. 

L'expérience des dix dernières années peut @tre 
décrite comme un boom mondial des investissements. Mais 
le concept de boom implique celui de dépression, il im
plique également le principe que la prospérité doit né
cessairement finir. Mais pourquoi devrait-elle finir ? 

Nous nous trouvons ici aux causes de l'expansion 
que nous cherchions à identifier. Elles sont dn domaine 
de la théorie, et non de la. pratique. La nouvelle force 
qui anime l'économie depuis 1935 est une nouvelle théo
rie, une nouvelle conception. Elle est ce que l'on a. 
souvent décrit comme une révolution de la pensée écono
mique, la "révolution de Keynes", comme on a coutume de 
l'appeler pour simplifier. 

La vérité fondamentale selon laquelle la. demande 
peut ~tre "fabriquée" par l'action des gouvernements 
{avec ou sans l'aide du système bancaire) avait été ob
nubilée par toutes sortes de théories compliquées et obs
cures. Aujourd'hui, on admet généralement qu'il est pos
sible de "créer" un pouvoir d'achat suffisant - et donc 
une demande suffisante - pour assurer des débouchés à 
toute la production. Il reste vrai qu'en un lieu quel
conque, à un moment donné, certains biens ou services 
peuvent ~tre produits en excès et ne pas trouver de dé
bouchés. Mais c'est là une proposition bien différente 
de la notion selon laquelle il peut y avoir des périodes 
de surproduction générale. 

Il est également vrai qu'il n'y a pas de limites 
au pouvoir de 1 1 homme de mal administrer ses aff ai res. 
M~me les progrès réalisés par la révolution keynesienne 
ne sont pas une gara.ntie contre le retour d'une autre 
dépression. 

Mais ce serait sous-estimer l'importance de 1 a 
nouvelle situation que d'attribuer la grande résistance 
de l'économie mondiale au cours des dix dernières années 
simplement à la disparition du ch6mage ou au redressement 
d 1 après-guerre ; la. révolution keynesienne a donné le si
gnal à l'expansion industrielle. Mais elle ne rend pas 
compte à elle seule de l'énorme développement économique. 
On peut déceler quelques-uns des facteurs qui sont à l'o
rigine du boom : importants investissements de remplace
ment, programmes continus de fabrications de guerre, in-
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vestissements considérables garantis par le gonvernenent 
en Europe occidentale et qans les régions sous-dévelop
pées, tous éléments dont il est difficile d'évaluer 1 'im
portance respective. 

Un facteur qni mérite toutefois de retenir l'at
tention, c'est la collaboration étroite entre les savants 
et les industriels, dont on a. dit spirituellement qu'elle 
marquait la "redécouverte du cerveau non électronique 
dans l'industrie". Il y a aujourd'hui de nombreuses in
novations techniques : énergie nucléaire, télévision, 
etc. Mais il y a aussi de nouvelles idées qui sont ap
pliquées à l'industrie, de nouveaux procédés pour réali
ser de vieilles opérations : automation etc. La demande 
en biens d'investissement a maintenant une base beaucoup 
plus large qu'autrefois. C'est là un résultat direct de 
l'application de la sèience à toutes les branches indus
trielles, non seulement aux anciennes mais a.ussi aux nou
velles. 

En résumé, il y a deux sortes de motifs à l'ac
tuelle expansion économique : la révolution keynesienne 
et le libre cours donné à l'expansion économique par 
l'application intégrale de la. science à. l'industrie. Au 
cours des dix dernières années, nous avons eu un avant
godt de ce que c~tte ass oci a.t ion signifie pour 1 1 économie 
mondia.le en général et pour la. sidérurgie en particulier. 

Il y aura certainement à 1 1 avenir des fluc-tua
tions et des troubles, notamment dans le secteur sidérur
gique qui est très sensible, et la politique des Etats
Unis sera détermina.nte. Mais 1 'Europe et le reste du 
monde ont appris à. se mettre à l'abri des fluctuations 
industrielles du géant américain. 

Il faut donc conclure que les prévisions généra
les indiquent une expansion rapide. Le problème éternel 
de produire juste et au :jus te prix subsiste naturellement. 
Mais il n'y a aucun signe d'un retour à la surproduction 
et à l'arr@t des usines. Trouver un marché pour ses pro
duits sera moins difficile à l'industrie sidérurgique 
(et à ses clients) que de s'assurer les matières premiè
res et les combustibles nécessaires à son expansion. 

("Steel - The British Iron and Steel Federation Quarter
ly" - n° 1 - 3/6 janvier 1956) 
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III.- MARCHE COMMUN - INVESTISSEMENTS 

La Haute Autorité recule-t-elle devant les responsabili
tés ? 

Sous ce titre, le quatrième Rapport général de 
la Haute Autorité est soumis à un examen qui apprécie 
le soin avec lequel la Haute Autorité a exposé tous les 
détails techniques de la conjoncture du marché, mais qui, 
par ailleurs, n'épargne pas les ·critiques. 

Avant tout, le rapport laisse entièrement de c6-
té les tensions existant à Luxembourg, de telle sorte 
que le lecteur a l'impression que la Haute Autorité eut 
sans heurts, accompli sa mission, avec le soutien amical 
du Conseil de Ministres et de l'Assemblée, et que les lé
gères divergences de vues avec les gouvernements et les 
entreprises intéressées disparaissent rapidement à la 
satisfa.ction générale. Il est à peine fait a.llusion au 
tir de barrage de la critique publique auquel la Haute 
Autorité a été soumise un an dura.nt, lors de la réorga
nisation de la "Gemeinschaftsorganisation Ru.hrkohle" • On 
parle peu des revendications syndicales, après l'action 
&ecrue de la Haute Autorité dans le domaine social et, à 
propos du memorandum sur le charbon, présenté par la 
Haute Aut~rité l'an dernier et inclus dans le troisième 
Rapport général, on ne lit que quelques lignes sans inté
r@t. Pourquoi la Haute Autorité ne fait-elle pas savoir 
publiquement qu'elle n'a fait prévaloir les conclusions 
de son memorandum ni auprès des charbonnages, ni auprès 
des gouvernements, qu'une vive résistance s'est manifes
tée contre l'élasticité des prix du charbon ? Pourquoi 
ne parle-t-elle pas des motifs réels qui lui rendent im
possible la poursuite d'une politique charbonnière pro
pre ? Le Rapport n'expose pas les difficultés toujours 
plus grandes que provoque le dualisme de la responsabi
lité des gouvernements dans le domaine de leur poli tique 
économique générale et de celle de la Haute Autorité en 
matière de politique charbonnière, et, par suite, les 
questions de la politique économique européenne qui doi
vent être prochainement débattues, ne sont pas abordées. 

Au sujet des travaux de Bruxelles en vue de la 
réalisation d'un marché connnun général, la Haute Autori .. -
té a ét.Pb]i 111"l r~nnnrt remarquable sur ses expérience·" 
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du marché commun. Pourquoi alors, se demande-t-on, la. 
Haute Autorité ne donne-t-elle pas une large publicité 
à ses expériences ? Pourquoi n'éclaire-t-elle pas le 
public, sur les difficultés insurmontables que rencontre 
un secteur partiellement intégré dans sa coopération 
avec les économies nationales qui conservent leur auto
nomie ? 

Pour motiver cette réserve, on pourrait fa.i re 
valoir que la Haute Autorité, d'une part, a été absorbée
dernièrement par de nombreuses et difficiles décisions 
dans le domaine du charbon, qui ne lui laissaient pas le 
temps de fixer une ligne de politique économique, et 
d'autre part, peut-être, qu'elle a voulu échapper au re
proche de dirigisme qui pesait sur elle. Mais la Haute 
Autorité est allée si loin dans la prudence politique, 
qu'elle compznmet la solution de questions de politique 
économique en instance, Ce n'est rendre service ni à 
l'industrie, ni aux syndicats, ni aux gouvernements, ni 
à la Haute Autorité elle-m@me d'éluder la question de 
savoir si l'économie charbonnière sera, à l'avenir con
duite dan~ le cadre du marché commun avec une optique 
européenne ou si elle ressortira à nouveau de la co.apé
tence des gouvernements nationaux. 

"Les difficultés actuelles du problème du char
bon auxquelles aucune solution ne peut ~tre apportée sans 
clarification préalable des questions de compétence, mon
trent à quels embarras dans le domaine économique conduit 
la confusion en politique." 

( "Vereinigte Wirtschaftsdi enste" - 13 avril 1956) 

La notion de concentration d'entreprises 

Après avoir rappelé quelques uns des principes 
qui régissent les di verses formes que peuvent rev@tir la 
concentration et les ententes, M. PRfEUR procède à l'exa
men, d'un point de vue strictement juridique, de la no
tion de concentration d'entreprises, d'après les termes 
m~mes du paragraphe premier de l'article 66 du Traité. 
Il répond notamment aux questions suivantes : quel effet 
indirect peut avoir l'opération envisagée ? Sur quels 
territoires doit-elle avoir lieu? Qu'entend-on par le 
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fait qu'une des entreprises au moins doit relever de 
l'article 80 du Traité ? Suivant quels moyens juridiques 
le contr8le d'une ou plusieurs sociétés peut-il être ob
tenu par une personne, une entreprise ou un groupe d'en
treprises ? 

M. PRIEUR indique ensui te le pla.n qu 1 il a adopté 
pour son exposé. Une première partie a pour objet les 
éléments constitutifs dn contr8le d'une entreprise ; la 
deuxième traite des cas dans lesquels la Ha.ute Autorité 
accorde ou refuse l'autorisation de concentration entre 
entreprises, la troisième partie envisage les conséquen
ces des concentrations non autorisées. 

M. PRIEUR donne une interprétation des droits et 
contrats qui permettent de s'assurer le contr8le d'une 
entreprise, tels qu'ils ont été précisés par la décision 
no. 24-54 de la Haute Autorité en application du para
graphe premier de l'article 66. Si certains droit8 sont 
relativement simples et découlent d'opérations juridi
ques bien connues (comme l'acquisition de la propriété 
ou de la jouissance d'une entreprise), d'autres sont vo
lontairement plus vagues parce qu'ils ont pour but d'at
teindre tous les procédés qui peuvent être employés par 
des personnes physiques ou mora.les pour s'assurer la 
maîtrise d'une affaire, tant par l'influence exercée sur 
la composition des organes d'une entreprise que sur les 
délibérations ou les décisions de ces organes. La vigi
lance de la Haute Autorité a même été étendue aux con
trats relatifs à la comptabilisation, à l'affectation 
des bénéfices ou aux approvisionnements et aux débouchés 
des entreprises. 

Puis l'auteur indique les personnes qui peuvent 
exercer le contr8le et expose une critique qui a été éle
vée contre la notion de contr8le établie par la Haute 
Autorité et répond à cette critique. 

Avant d'examiner les cas dans lesquels l'autori
sation de concentration est accordée ou refusée, M.PRIEUR 
résume en quelques phrases la situation actuelle du mar
ché commun du point de vue de la grandeur des entrepri
ses, à la suite de la réalisation de certaines opérations 
de concentration. 

En vertu du paragraphe 2, alinéa 1 de l'article 
66, la Haute Autorité accorde 1 'autorisation de procéder 
à une concentration si elle estime que l 'opéra ti on envi-
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sagée ne confère pas aux personnes ou aux entreprises 
intéressées le pouvoir de restreindre la concurrence ou 
d'acquérir une position privilégiée. Dans cette appré
ciation, la Haute Autorité tient compte de l'importance 
des entreprises de même nature existant-dans la Commu
nauté, dans le but d'éviter ou de corriger les désavan
tages résultant d'une inégalité dans la concurrence. 
La Haute Autorité se déterminera suivant l'ordre de 
grandeur des entreprises et suivant les modalités juri
diques qui peuvent modifier leur situation apparente 
(intégration, participations financières, etc ••• ). La 
Ha.ute Autorité peut d'ailleurs faire preuve d'une cer
taine élasticité dans l'appréciation : il lui est possi
ble de subordonner l'autorisation à toute condition 
qu'elle estime appropriée à la finalité de l'article 66. 

On doit souligner d'autre part que certaines ca
tégories d'opérations par l'importance relativement fai
ble des actifs ou des entreprises qu'elles affectent ou 
en raison de la nature de la concentration qu'elles réa
lisent n·'ont pa.s besoin d'autorisation préalable. Par 
contre, des personnes physiques ou mora.l.es, étrangères à 
la Communauté, peuvent réaliser des opérations affectant 
les entreprises qui relèvent de la C.E.C.A. : la Haute 
Autorité peut obtenir de ces personnes toutes informa
tions nécessaires. Remarquons également, pour ne pas 
revenir sur ce sujet, qu'au cas où des sanctions de
vraient être prises à leur égard, elles ne peuvent por
ter que sur les biens que ces personnes possèdent sur le 
territoire des pays membres. 

Un dernier aspect de l'appréciation à laquelle 
se livre la Haute Autorité est l'hypothèse dans laquelle 
l'autorisation préalable n'a pas été demandée par les 
personnes ayant acquis des droits ou actifs, alors cepen
dant que les conditions prévues par le Traité sont suffi
santes pour que cette autorisation puisse être accordée. 
Quelle va être l'attitude de la Haute Autorité ? Confor
mément à l'article 66, elle doit alors subordonner l'ap
probation de cette concentration déjà réalisée au verse
ment d'une amende. 

L'auteur envisage ensuite, dans l& troisième par
tie de son travail, les conséquences de la réalisation 
d'une concentration non autorisée. Les personnes physi
ques ou morales doivent en général exécuter elles-mêmes 
les décisions de la Haute Autorité. Ce n'est qu'en c&s 
de carence des intéressés que la Haute Autorité peut 
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prendre des mesures d'exécution directe et intervenir 
dans des rapports de droit privé. Nous n'entrerons pas 
dans le détail des mesures envisagées en cas d'opéra
tion de "déconcentration", procédé non employé encore à 
la date de ce jour et qui, demeuré encore à l'état théo
rique, n'en est pas moins décrit dans le par. 5 de l'ar
ticle 66. La Haute Auto ri té peut nota.mme nt suspendre 
l'exercice des droits attachés aux actifs régulièrement 
acquis, provoquer la nomina.ti on par auto ri té de justice 
d'un administrateur séquestre, organiser la vente forcée 
des actifs, etc. Elle doit tenir compte des droits des 
tiers acquis de bonne foi. L'auteur termine par l'exa
men des diverses sortes d'amendes que la Haute Autorité 
peut infliger et par l'examen des divers recours prévus 
devant la Cour de Justice. 

(Prieur (Raymond), La notion de concentration d'entre
prises au sens de l'art. 66 du Traité instituant la 
C.E.C.A. - The concept of the concentration of entrepri
ses within the meaning of article 66 of the Treaty con
stituting the E.C.S.C~, in Journal du droit internatio
nal -no. 4, octohre-décembre 1955). 

La. sidérurgie italienne dans la. C.E.C.A. 

L'accroissement des échanges de produits sidé
rurgiques à l'intérieur de la C.E.C.A. est une preuve de • 
la vitalité du marché commun et l'indice d'un nouvel équi
libre qui se forme par dessus les frontières. 

Augmentation des échanges veut dire augmentation 
de la concurrence. Comment a. été appliqué le Tra.i té au 
regard de la concurrence ? Il faut dire qu'au cours de 
la. période de légère dépression entre 1953 et 1954, la. 
concurrence a pris des fonnes déloyales dirigées particu
lièrement contre l'Italie, pays importateur et non orga
nisé pour faire face à de semblables pénétrations. Au 
eours de cette période, les vendeurs ont déclassé leurs 
propres marchandises, les qualifiant de second choix et 
de ventes de stock, de façon à échapper à la réglementa
tion de cotations. Les craintes des producteurs italiens 
à ce propos sont donc justifiées, m~me si la. Haute Auto
ri té se préoccupe de ce difficile problème avec beaucoup 
de bonne volonté. 
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En ce qui concerne les approvisionnements en ma
tière première qui sont ~ première importance pour la 
sidérurgie italienne, on doit reconnattre que la C.E.C.A. 
est à l'origine d'une profonde modification de l'appro
visionnement italien en ferraille, alors qu'elle a eu 
des répercussions limitées pour les autres matières pre
mières. Le rapport ferraille-acier a été en moyenne de 
49 % en 1953 pour les autres pays de la Communauté alors 
.que, pour l'Italie, il était de 85% ; ce rapports 'est 
réduit en 1955 à 76% mais le problème reste grave. Le 
Plan Schuman a trouvé la solution provisoire du système 
de la Caisse de péréquation, ~stème qui a servi suffi
samment bien à approvisionner le marché et à maintenir 
des prix supportables. L'Italie a accepté cette formule 
d' intér@t commun mais i 1 ne fait pas de doute que sa pré
férence va à un marché intégralement libre comme il est 
prévu par le Traité. 

Pour les approvisionnements en charbon, le pro
blème devrait @tre examiné avec une plus grande largesse 
et une communauté de vues, en considérant que le recours 
aux sources américaines est de moins en moins exception
nel et tend à devenir norma.l. 

En ce qui concerne la. ma.in-d' oeuvre, 1 'Italie a. 
demandé ~'application des dispositions qui y sont rela
tives, en divers cas, soit pour 1 'industrie sidérurgique, 
soit pour l'industrie charbonnière, Dans ce domaine, 
certaines difficultés ont surgi, qui ont nui à la propa
gande européenne plus qu'à la situation fina.ncière. 

Les tarifs ferroviaires internationaux entrés en 
vigueur le 1er mai 1955 apportent à 1 1 Italie des avan ta.
ges très limités pour ce qui concerne le coftt des matiè
res premières. En outre, le seul bénéfice qui intéresse 
la ferraille menace d '@tre perdu, car les chemins de fer 
italiens voudraient compenser sur les tarifs intérieurs, 
les diminutions subies sur le trafic international. 

En conclusion, il nous semble que les règles de 
concurrence prévues par le Traité ne tiennent pas suffi
samment compte des exigences particulières des industries 
charbonnière et sidérurgique, caractérisées par la struc
ture particulière des prix de revient (prédominance des 
prix fixes par rapport aux variables), par la rigi di té de 
la production et par sa concentration dans les unités de 
grandes dimensions. 
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En outre, les producteurs italiens ont l'impres
sion d'~tre d'favoris~s dans le pool charbon-acier par 
le d~faut d'harmonisation "surtout pour des raisons de 
fiscalit~, les impats sur le revenu 'tant en Italie moins 
~lev~s que les impats indirects grevant le cycle de pro
duction; ils estiment aussi ~tre d'favoris~s sous d'au
tres aspects comme par exemple le cours du change notoi
rement le plus ~lev~ et les prix des biens d'~quipement 
,t de consommation, qui profitent d'un march~ largement 
prot~gé." 

A c6té de ces motifs de doute sont soulignés les 
aspects positifs: la C.E.C.A. a. certainement fa.vorisé 
le développement de l'industrie sidérurgique italienne 
de 1954 et de 1955. Il n 1 est pas tellement important 
que la C.E.C.A. ait favorisé tel ou tel pays, ce qui est 
important, c'est la façon dont le marché commun a contri
bué dans tous les pays à 1 'expansion productive des sec
teurs qu'il réglementait et ainsi à l'expansion généra.le. 

("Rivista internazionale di scienze economicho e commer
cia.li"- mars 1956) 

Sanctions prises par la Haute Autorité 

L& Haute Autorité a décidé de prendre des sanc
tions contre trois entreprises sidérurgiques belges qui 
a.vaient effectué des ventes en Allemagne à. des prix in
férieurs à. ceux des barèmes publiés par elle. Ces entre
prises devront payer des amendes atteignant au total 
280.000 francs belges, pour infraction à. la. réglementa
tion applicable en matière de prix. 

Selon "l'Usine nouvelle", il est vra.isemblable 
que ces sanctions s' a.ppliquent à. des infractions commises 
en 1953, c&r depuis dix-huit mois, les producteurs prati
quent plut8t des surprix que des rabais. 

("nUsine nouvelle" - 22 mars 1956) 
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Les aciers spéciaux 

La Haute Autorité a reçu les représentants des 
producteurs d'aciers spéci a.ux des six pays de 1& C.E.C.A. 
pour examiner avec eux une extension éventuelle de la 
publicité des barèmes. 

En effet, la publicité ne s'applique qu'à quel
ques uns des produits qui représentent 75 % environ de 
la. production en tonnage, mais la moitié seulement en 
valeur. 

Les producteurs de cinq pays ont ma.nifesté 1 eur 
opposition à une telle éventualité, seuls les représen
tants italiens s.e sont déclarés favorables. 

Pour justifier leur opposition, les producteurs 
ont invoqué la trop grande di ver si té des produits, dif
ficilement comparables entre eux parce que souvent fabri
qués à la demande. 

Ils ont rappelé d'autre part à la Haute Autorité 
que les pièces de forge ne releva.i ent pas du Traité et 
que celle-ci ne pourrait pas exiger la publication des 
prix de ces produits. 

Enfin les p~oducteurs ont remarqué que les aciers 
spéciaux non soumis & la publicité sont vendus en faible 
quantité et que la publication des barèmes favoriserait 
les industries étrangères concurrentes. 

("L'Usine nouvelle" - 26 avril 1956) 

Consommation d'énergie et politique charbonnière 

Le "Comité Européen de Liai son des Négociants et 
Utilisateurs de Combustibles" (CELNUCO) réunit, pour les 
six pays de la C.E.C.A., les représentants des industries 
les plus grandes consommatrices de charbon, ainsi que les 
représentants du commerce charbonnier. Le Comité a pu
blié récemment un opuscule dans lequel il expose sun 
point de vue sur les principes dont devrait s'inspirer 
la politique charbonnière de la C.E.C.A. Ce document n'a 
pas la prétention d'examiner tous les aspects du sujet 
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mais seulement de développer certains points que les 
utilisateurs et les commerçants estiment fondamentaux. 

Après avoir examiné les problèmes de l'industrie 
charbonnière dans le cadre de la production et de la 
consommation d'énergie, le document examine les questions 
des prix et des importations des pays tiers. 

Enfin, comme conclusion, les membres du Comité 
expriment les demandes suivantes 

"Que la production de la. Communauté soit dé
veloppée dans des conditions économiques ; 

- "Que tous les moyens soient mis en oeuvre pour 
comprimer les prix du charbon, et éviter que ceux-ci ne 
fassent l'objet de trop grandes fluctuations conjonctu
relles ; 

- "Qu'aucune entrave ne soit apportée aux impor
tations des pays tiers ; 

- "Qu'aucun obstacle ne soit mis à l'utilisation 
des autresformes d'énergie, actuelles ou futures, qui 
doivent constituer un appoint croissant, tout en admet
tant les transitions indispensa.bles au maintien du r6le 
du négoce et à la solution des problèmes sociaux, 

("Comité Européen de Liaison des Négociants et Utilisa
teurs de combustibles CELNUCO- Consommation d'énergie 
et politique chaPbonnière"- mai 1956) 
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IV.- QUESTIONS SOCIALES 

R é s o 1 u t i o n 

adoptée à. l'unanimité par la. Conférence intersyndicale 
réunie à. Paris les 24, 25 et 26 mai 1956. 

Le mouvement syndical qui postule d'une façon 
permanente une plus juste redistribution du revenu natio
nal, entend faire bénéficier actuellement les travail
leurs de l'augmentation constante de ce revenu, en s'en
gageant dans la voie de la. réduction de la durée du tra
vail, avec maintien des salaires. 

Cette réduction, avec comme but la généralisation 
de la semaine de 40 heures constituant l'objectif' le plus 
important et le plus actuel, le mouvement ~ndical s'as
signe de le réaliser pour des raisons à la..fois économi
ques, sociales et culturelles. 

L'action qui doit conduire à cette réalisation 
doit être engagée sur le plan national ; elle atteindra 
toutefois sa. pleine efficacité dans la mesure où elle 
sera soutenue et prolongée sur le plan international. 

Il y a lieu de l'engager et de la promouvoir dans 
le cadre le plus large possible. C'est. pourquoi les or
ganisations syndicales sont convaincues de la nécessité 
de s'entendre entre elles afin de mettre en oeuvre des 
moyens d'action communs. 

Les six pays membres de la C.E.C.A. constituant 
à cet égard un champ d'action particulièrement favorable, 
les organisations syndicales s'engagent à entreprendre 
l'action nécessaire en vue de réduire la durée du tra.vail. 

Les organisations syndicales pensent que les con
frontations qui ont lieu actuellement à Luxembourg sur 
la base de la résolution du Comité Consul ta. tif du 20 dé
cembre 1954 et de la documentation établie par la Haute 
Autorité, doivent aboutir à. l'ouverture de véritables né
gociations permettant d'arriver à une première réalisa-
tion sur le plan de la Communauté. 
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Charges salariales et niveaux de vie dans la C.E.C.A. 

Les problèmes de l'harmonisation des charges sa
lariales et de l'élévation des niveaux de vie des ou
vriers de la C.E.C.A., présentent, pour M. GARDENT, deux 
aspects bien distincts : d'une part, les charges suppor
tées par les entreprises qui jouent un r6le déterminant 
dans la concurrence (salaires et char~es sociales repré
sentent 50 à 60 % des prix de revient) ; d'autre part, 
le revenu et le pouvoir d' &chat des salariés. Il s 1 agit 
là d'un objectif à long terme, et le mécanisme m@me du 
marché conmun, dans l 1 esprit des rédacteurs du Traité, 
devrait normalement y conduire. 

M. GARDENT donne ensuite son avis sur les résul
tats obtenus dans les enqu@tes effectuées par la Haute 
Autorité en vue de comparer les charges salariales et les 
niveaux de vie des salariés des houillères et de l& sidé
rurgie da.ns les six pays de la C.E.C.A. "Pour ce qui est 
des charges salariales supportées par les entreprises, la 
comparaison établie par la Haute Auto ri té est relative
ment satisfaisante, et comporte une précision acceptable!' 

Au contraire, en ce qui concerne le niveau de vie 
des salariés, le problème est plus complexe, Il faut 
traduire en pouvoir d'achat la valeur nominale des salai
res et les avantages annexes. De grandes difficultés 
surgissent et i 1 est difficile de ne pas tomber dans 
l'arbitraire. M. GARDENT estime, compte tenu des obsta
cles qu'il y avait à su nnonter, que les méthodes mi ses en 
oeuvre par la Haute Autorité sont assez critiquables. Il 
résulterait des travaux de la Haute Auto ri té que 1 es pou
voirs d'achats, plus spécialement en France et en Alle
magne, ser•-, ient moins différents qu'on ne pouvait le sup
poser a priori. Néanmoins, il résulte de la comparaison 
des charges salariales, "la. seule compara.ison établie 
jusqu 1 ici avec une précision ace eptabl e", que les mines 
françaises supportent par poste de travail, des charges 
supérieures de 22 %à celles des mines allem .. ndes, de 
10 %à celles des mines belges, et de plus de 30 %à cel
les des mines néerlandaises. M. GARDENT fait alors re
marquer que "si ces différences ne corresponden~ pas à 
des différences réelles de pouvoir d'achat des ouvriers, 
c'est que les prix sont plus élevés en France que dans 
les autres pays de la. Comnunauté et que les ta.ux de chan
ge officiels ne sont pas économiquement corrects au re
gard de ces ni veaux de prix". 
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En examinant les mesures prixes l' dans différents 
pays de l& Communauté, pour alléger les charges des 
houillères, M. GARDENT constate que c' eBt en France où 
les cha.rges des houillères sont de loin les plus impor
tantes, que 1 'effort en vue de réduire <:es charges est 
le plus limité. En outre, 1& Haute Autc,rité a refusé 
jusqu'ici de se sa.isir du problème, considérant qu'il 
s'agit en fait d'un problème monétaire q~ui n'est pas de 
sa compétence. 

L'auteur s'inquiète de ce que ce problème non 
seulement n'est pas résolu, mais qu'il 11. 1 est m~me pas 
étudié sérieusement. 

En terminant, M. GARDENT donne son avis sur la 
question de la réduction des heures de travail en Belgi
que : 

"Lorsque le progrès économique permet d' amélio
rer, à un moment donné, la situation des travailleurs,, 
il faut choisir entre une augmentation de rémunération 
et une augmentation de loisir. En Allemagne et en France, 
les travailleurs mettent actuellement da,~antage l'accent 
sur 1 'accroissement des rémunéra ti ons. Si les travail
Ieurs belges préfèrent au contraire accroître leurs loi
sirs, ce problème doit @tre discuté dans le cadre de 
l'économie belge, mais ne peut @tre tran13posé sur le 
plan d'ensemble de la Communauté." 

(Interview de M. GARDENT sur "l 1 harmonis~:Ltion des charges 
salariales et élévation des ni veaux de vie des ouvriers 
de la C.E.C.A." (recueilli par Mlle M. FATRAS) - Bulletin 
du C.I.I., no. 64, 5 décembre 1955). 

La réduction de la durée du travail dans les mines 

Au cours de la réunion générale du syndicat des 
mineurs catholiques romains des Pays-Ba.s, le 28 mai 1956, 
le Président, M. DOHMEN, a abordé le problème de la ré
duction de la durée du travail dans les mines. 

Il a avancé les arguments sui van t3 : 
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a) les mineurs du fond et certaines catégories 
d 1 ouvriers de la surface deviennent très vi te 
inaptes au travai 1 parce qu'ils sont surchar
gés de travail et ne disposent pas de suffi
samment de loisirs ; 

b) on manque de main-d'oeuvre partout dans les 
mines ; i 1 faut donc rendre ce tra.vail de 1 a 
mine plus attrayant. 

Il importe de résoudre ce problème, dans 1' i nté
rêt des mineurs eux-m@mes, dans l'intér@t des entrepri
ses et dans 1 'intérêt de la Conununauté, car un grand 
nombre de travailleurs dont l'aptitude au travail est 
limitée, constitue une charge sociale et économique pour 
les entreprises et 1& société tout entière. 

("Nieuwe Rotterda.mse Courant" - 29 mai 1956) 
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V.- TRANSPORTS 

La C.E.C.A. orga.nise les transports européens 

"Depuis la dernière réunion de la· Haute Autori
té, le 21 décembre, 1& di vi si on des Transports de Luxem
bourg semble avoir reçu une impulsion nouvelle en vue de 
réaliser les projets d'hégémonie sur les transports dont 
la C.E.C.A. ne fait plus mystère. Cette entreprise de 
la Haute Autorité est facilitée p&r le consentement de 
tous 1 es chemins de fer d'Europe à 1' exception des che
mins de fer néerlandais. A vrai dire, il semble que ce 
soient les transports routiers, plut6t que la. navigation, 
qui doivent servir de tremplin à cette extension de com
pétence de la Haute Autorité." 

Une partie importante des transporteurs routiers, 
notamment allemands , ne sont pas host il es à une o rgani
sation dirigiste des transports par route. Il est vrai 
qu'en Allemagne la route doit appliquer les ta.rifs des 
chemins de fer. De leur c6té, les transporteurs néer
landrlis prétendent appliquer dans toute l'Europe les ta
rifs fixés pour les transports routiers aux Pays-Bas. 
Cette thèse présente l'inconvénient majeur de diviser 
les transports routiers en face des chemins de fer et de 
la Haute Autorité qui forment un bloc étroitement soudé. 
Pour la navigation, le tarif chemin de fer constitue un 
plafond et non un plancher comme pour les transporteurs 
routiers. En outre, elle n'offre pas des avantages sur 
le chemin de fer mais plut6t des servitudes. 

Le danger de voir étendre aux transports par eau 
une réglementation imposée aux transports routiers est 
extr~mement grave, "Le danger est imminent". En effet, 
la Haute Autorité annonce la prochaine réunion d'un Con
seil de Ministres des Transports, a.uquel il serait deman
dé, entre autres, d'entériner une réglementation tarifai
re des transporteurs routiers par le biais d'une exten
sion de l'application des articles 70, alinéa a, et 60 
de la convention sur les dispositions transitoires. 

"Ces dispositions du Traité imposent soit de pu
blier les prix et conditions de transport, soit de les 
coiiiiJuniquer à. la Haute Autorité ; et 1 es chemins de fer 
néerlandais ont obtenu que la C.E.C.A. se contente de la. 
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communication confidentielle des tarifs individuels 
qu'elle pratique librement. Ceci aboutit à placer les 
utilisateurs néerlandais dans des conditions de concur
rence a.bso lument inégales • " 

"Dès lors, on ne voit pas pourquoi ce qui est 
bon pour les chemins de fer ne serait pas bon pour la 
route ou pour la navigation.. Les Etats satisferaient 
certainement aux conditions du Traité en communiquant à 
la. Haute Auto ri té les prix de transport qui sont effec
tivement pratiqués." 

Pour l'auteur, tout n'est pas à rejeter dans les 
projets de la Haute Autorité car l'harmonisation des 
frets internationaux serait certainement profitable aux 
usagers comme aux transporteurs, mais ceux-ci ne veulent 
pas faire les frais de l'opération. Le régime doit frei
ner la hausse au profit des chargeurs, mais il doit éga
lement freiner la baisse au profit de la navigation. 

L'auteur conclut en exposant les trois thèses 
qui s'affrontent 

- la première, celle de la C.E.C.A. et des che
mins de fer, voudrait un dirigisme complet des 
transports routiers et des transports par ea.u 
amenant un abaissement de prix et un affaiblis-.
sement autoritaire de la concurrence quel& 
route ou la voie d'eau peuvent faire aux che
mins de fer ; 

la deuxième, celle des milieux de la naviga
tion et de la route, souha.iterait une régle
mentation internationale des transports, cha
que Etat conservant la possibilité de tenir 
compte de ses impératifs économiques propres ; 

la troisième, enfin, s'attache au maintien du 
régime absolu de la liberté des transports in
ternationaux par rou te et par eau. Cette der
nière tendance est soutenue par les ch:1.rgeu rs. 

"L'échéance est beaucoup plus proche que certains 
ne l'imaginent. Le Comité de la Relance de Bruxelles, 
malgré la modération de ses conclusions, a pr~paré l'opi
nion à une certaine organisation d'ensemble dans les 
transports européens. L'opinion publique peu avertie de 
ces probl~mes, n'a aucun moyen de se manifester sur le 
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plan international." 

(Pool charbon-acier et transport, "Revue de la naviga
tion intérieure et rhénane".- 10 février 1956) 

La disparité des frets fluviaux 

La Haute Autorité a demandé une réunion des six 
Ministres des Transports pour étudier la disparité exis
tant entre les frets de la navigation intérien~ contra
lés par les gouvernements et ceux du trafic internatio
nal dont la formation est libre. 

Les échanges de vues engagés au sein du Conseil 
de .Ministres avaient été suspendus i 1 y a un an environ 
en attendant les résultats des travaux de la "Conférence 
européenne des Ministres des Transports". 

Ces travaux n'ayant pas encore abouti et les me
sures prévues étant jugées insuffisantes par la Haute 
Autorité, celle-ci proposa que la question soit examinée 
par un comité comprenant ses représentants et ceux des 
six gouvernements. 

"La Haute Autorité souligne qu'elle ne pourra 
accepter une solution éventuelle qne sur la base d'un en
gagement mul tilatéra.l des six pays. Elle propose un 
système de liberté contr6lée, avec frets minima. et maxima, 
appliqués en fonction des besoins, à la fois pour les 
transports intérieurs et pour le trafic international par 
eau à l'intérieur de la C.E.C.A. Ces frets minima et ma
xima pourraient @tre fixés par des "commissions interna
tionales des frets" auxquelles pourraient éTentuellement 
@tre représentés les chargeurs et bateliers." 

("L'Usine nouvelle" - 26 avril 1956) 

Les disparités des frets rhénans 

Le 9 avril 1956, le Président de la Chambre de 
Commerce de Rotterdam a prié le Gouvernement néerlandais 
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de ne pas donner suite à une invitation adressée par la 
Haute Autorité de la C.E~C.A. aux gouvernements des six 
pays membres, pour qu'ils viennent discuter à Luxembourg 
la question des disparités des frets rhénans. La Cham
bre de Commerce ne voit pas la nécessité de réglementer 
les frets, d'autant plus qu'une telle réglementation se
rait contraire à la. liberté de la navigation rhénane, 
qui résulte de l'acte de Mannheim. 

Par conséquent, il y aurait lieu de réviser ou 
de compléter l'acte de Mannheim. Dès lors, la. Suisse 
devra.it prendre part aux négociations en tant qu'Etat 

• rivera.in. 

M. DELPRAT, Pré si dent de la Chambre de Commerce 
d'Amsterdam et membre de la Commission d'Experts dés 
Transports de la Haute Autorité, est également adversai
re de ces projets. La Commission dont il est membre ne 
s'est plus occupée de cette question depuis longtemps et 
il n'y a aucune plainte récente qni dénonce des pertur
bations du marché à la suite de l'existence de dispari
tés. 

Selon M. DELPRAT, il vaut mieux poursuivre les 
conversations dans le cadre plus la.rge de la Conférence 
des Ministres européens des Transports plut6t que dans 
le cadre limité de la C.E.C.A. 

Le journal "Nieuwe Rotterdam se Courant" estime 
que le premier des arguments invoqués par la Chambre de 
Commerce de Rotterdam néglige les enseignements de l'ex
périence. En a•autres termes, si la Conférence européen
ne des Ministres des Transports ne trouvait pas de solu
tion, comme à l'habitude, il incomberait alors aux minis
tres des pays de la C.E. C.A. de se saisir de l'aff ai re. 

Sans être cri tique pour le moment, le problème 
reste néanmoins posé. En outre, la Haute Autorité s'abs
tiendra de demander plus qu'une réglementation applicable 
au gré des circonstances, c'est-à-dire une réglementation 
qui ne serait appliquée que si le fonctionnement du mar
ché commun du charbon et de l'acier l'exige. 

Le même journal répond au second argument que 
l'acte de Mannheim n'est pas nécessairement immuable 
bien qu'il puisse 3tre épineux de le modifier. 
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Le journal "Handels en Transport Courant" es
time au contrai re que les Pays-Bas ont le droit et la 
possi bi li té de négocier séuls en cette matière, en ver
tu de la thèse selon laquelle rien ne peut prévaloir 
contre l'acte de Mannheim qui consacre le principe de la 
libre navigation sur le Rhin. 

Si le Gouvernement néerlandais accepta.i t de né
gocier & propos des tarifs rhénans internationaux, il 
mettrait lui-m@me en cause le principe selon lequel les 
gouvernements des Etats riverains s'abstiennent d'inter
venir dans li formation des frets. 

Ce n'est pas & la C.E.C.A. à résoudre le problè
me de l•ha.rmonisation des frets rhénans, étant donné que 
les transports ne peuvent atre subordonnés exclusivement 
aux intér3ts des utilisateurs de cette communauté ; ce 
serait plut8t l'oeuvre de la. Conférence permanente des 
Ministres des transports, où la question fait l'objet de 
tractations intergouvernementales. 

Selon le m@me journal, la seule solution du pro
blème des disparités consiste à supprimer les différen
ces entre tarif international et tarif national, soit en 
laissant se former librement également des prix nationaux, 
soit en réglementant la formation des tarifs internatio
naux. En fait, c'est la formule que la Haute Autorité 
envisage. 

Mais en libérant les frets nationaux rhénans, on 
réagirait contre la politiqne allemande des transports, 
et en réglementant les tarifs internationaux, on risque 
de s'attirer l'opposition de la navigation rhénane hel
vétique et néerlandaise et celle des ports de Rotterdam, 
d 1 ~terdam et d'Anvers. Malgré que les Pays-Bas ne peu
vent se soustraire aux conversations que la Haute Autori
té propose d'engager, il faut que les représentants des 
Pays-Bas défendent l'idée qu'une harmonisation des tarifs 
ne doi f porter atteinte ni à la liberté de la naviga.tion 
rhénane ni a~ __ lJJ:!i.é_r_ftlil des ports néerlandais. 

("Niemre Rotterd&mse Courant -9 avril 1956 ; Handels en 
Trans.port Courant - 10 avril 1956, 13 avril 1956 et 14 
avril 1956") 
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La lutte pour la liberté de la navigation sur le Rhin 

L'intention de la Ha~ te Autorité de supprimer 
les disparités de frets pour la navigation rhénane et 
d'introduire un système de "liberté contr8lée", pré-· 
voyant la fixation de frets minima et maxima par des com
missions de frêt, provoque dans les milieux de la navi
gation rhénane, une vive opposition. Une immixtion de 
la Haute Autorité, a déclaré le Président de la Chambre 
d'Industrie et de Commerce de Rotterdam, ne serait jus
tifiée que si un bon fonctionnement du marché commun 
l'exigeait. La Haute Autorité n'a cependant jamais ten
té de démontrer que le marché commun était gêné en quel
que façon par les disparités de frets soit disant exis
tantes. Au contraire, le port de Rotterdam doit, pour 
une grande partie, sa forte position dans !'"Hinterland" 
à la souplessP du trafic commercial sur le Rhin ; son 
étranglement menacerait sérieusement le port. L'ora
teur a. rappelé également l'Acte de Mannheim, qui garan-
tit la pleine liberté de la na vi g&tion rhénane et qui 
s'impose aux Etats riverains. Une réglementation du 
problème pourrait certes, intervenir sous forme d'une 
révision de l'Acte de Mannheim ; ce n'est cependant pas 
l'affaire de la Haute Autorité, mais celle des Etats ri
verains, y compris la. Suisse, qui n'appartient pas à la 
C.E.C.A. Par ailleurs, on pourrait attendre de la Haute 
Autorité, organisation elle-m@me basée sur un Traité, 
plus de respect pour les conventions internationales. 
Le Président de la Commission de la navigation de la 
Chambre d'Industrie et de Commerce de Rotterdam a fait, 
pour sa part, observer qu'il serait ridicule au moment 
même où l'on souhaite l'institution d'un marché commun 
généralisé, sans limitation au commerce et avec un ma
ximum de liberté, de détruire la liberté déjà existante 
sur une partie de ce marché. 

Les compagnies allemandes de navigation intérieu
re voient dans l'exigence de la Haute Autorité, qui, à 
leur avis, est incompatible avec la C.E.C.A., un danger 
pour la navigation sur le Rhin. Avant de consacrer offi
ciellement le dirigisme, on préfère une totale libération 
des frets, y compris les frets internes alle~ands. D'ail
leurs, l'organisation de la navigation rhénane est garan
tie par di vers pools et conventions, dans lesquels les 
Etats riverains qui ont signé le Traité sur la C.E.C.A. 
sont également représentés. Aussi, à l'avenir, ne pour
rai t-il exister de disparités de frets pour la navi ga.tion 
sur le Rhin. 
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Le représentant suisse & la Commission centrale 
pour la navigation rhénane a souligné également que les 
projets de la Haute Auto ri té, en violant l'esprit et le 
texte de 1 'Acte de Mannheim, signifieraient la. fin de la 
liberté commerci a. le sur le Rhin. La Suisse serait peut
@tre encore plus touchée que les autres Etats riverains, 
car le Rhin, principale artère communiquant avec l'étran
ger et la mer du Nord, a une valeur inestimable pour 
l'ensemble de l'économie suisse. 

Il ressort clairement des prises de position les 
plus diverses des milieux de la navigation rhénane que 
l'on préfère que le problème soit étudié par la Confé
rence européenne des Ministres des Transports dont on 
attend une plus grande objectivité, plut6t que par 1& 
Haute Autorité qui ne protège que les intérêts des char
geurs. 

("Der Hafenkurier" - 17 et 24 mai 1956 ; "Nederlands
Duitse Handelscourant" -mai 1956 ; "Verkehr" - 12 mai 
1956) 

Frets fluviaux 

En ce qui concerne l'harmonisation des trets flu
viaux, la "Revue de la navigation intérieure et rhénane" 
se déclare en désaccord avec les projets de la Haute Au
torité soutenue par la Commission des Transports de 
l'Assemblée Commune. 

Les instances de la C.E.C.A., peut-GD lire, n• 
peuvent se dissimuler la lourde responsabilité qu'elles 
prennent, d'une part en mettant en cause les accords qui 
ont été échafaudés sur le Rhin non sans difficultés et 
sans sacrifices réciproques des navigateurs, d'autre 
part en proposant une réglementation supranationale en 
contradiction absolue avec la con~ntion de Mannheim. 

"La Haute Autorité ferait beaucoup mieux de se 
préoccuper d'une manière effica.ce et sans plus attendre 
des tarifs spéciaux appliqués par la Bundesb&hn aux trans
ports de charbon et de coke". 

("Revue de la navigation intérieure et rhénane" - 25 avril 
1956) 
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Examen des tarifs de soutien en matière de transports 

Il s'agit des mesures tarifaires intérieures 
spéciales introduites dans les différents pays de la 
C.E.C.A. en faveur d'une ou plusieurs entreprises pro
ductrices de charbon et d'acier. 

Aux termes du Tra.i té, 1 'a pp li cation de ces ta
rifs réduits est soumise à 1 'accord préalable de la. Hau
te Auto ri té. 

La Commission d'experts des transports a achevé 
le recensement de tou tes les mesures tari fair es en vi
gueur dans les six pays. 

Sur 215 mesures tarifai res, 56 ne correspondent 
pas à la définition du Traité (la Haute Autorité n'a 
donc aucune décision à prendre), 130 sont discutables ou 
douteuses, 16 répondent aux conditions prévues, 15 ont 
un car ac tè re i nt ermédi a.i re • 

Les six gouvernements ont été appelés & présen
ter leurs observations sur les mesures qui les intéres
sent afin de permettre à. la. Haute Autorité de préparer 
ses décisions. 

Le Gouvernement français a fait savoir qu'il 
n'était pas d'accord sur l'ordre d'urgence prévu par la 
Haute Autorité pour l'examen des tarifs de soutien. 

La Haute Autorité proposait de traiter par prio
rité les problèmes intéressant la ferraille, puis l'acie~ 
le minerai et le charbon. 

Le Gouvernement français a demandé que 1 es mesu
res intéressant le charbon soient examinées les premières. 
Il estime que les études sur les tarifs concernant le 
charbon et le minerai (qui intéressent essentiellement 
les transports fluviaux) seront plus faciles à mener rapi
dement que celles relatives aux produits sidérurgiques. 

La Haute Autorité a fait savoir au GouTernement 
français qu'elle estimait préférable de maintenir l'or
dre d 1 urgence initialement prévu. En effet, 1 es travaux 
intéressant les mesures tarifaires pour la ferraille sont 
très avancés. 
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Tout en regrettant cette décision, le Gouverne
ment français a dema.nd.é à la Haute Autorité d'examiner 
par priorité la question des tarifs allemands pour le 
transport du charbon indépendamment des études relati
ves aux tarifs de soutien. 

Il existe en Allemagne certains tarifs de trans
port spéciaux pour le charbon qui sont jugés par le Gou
vernement français connne discriminatoires. 

Ces tarifs font bénéficier les transports de 
combustibles allemands destinés aux usines sidérurgiques 
nationales éloignées des bassins, de conditions de trans
port plus avantageuses que celles a pp li quées à des trans
ports identiques à destination des entreprises françai
ses et sarroises. L'importance des trafics en cause rend 
encore plus dommageable la discrimination. 

("L'Usine nouvelle"- 9 février, 23 février, 22 mars et 
19 avri 1 1956) • 

Un trafic amphibie à la place du canal de la Moselle ? 

Un économiste allemand très en vue, propose dans 
un mémoire, pour le problème de la Moselle, une solution 
nouvelle et, on l'admet, économiquement concevable, qui 
tiendrait corùpte des désirs français et allemands. 

L'auteur suggère, au lieu de construire le canal, 
d'organiser un trafic amphibie, c'est-à-dire d'utiliser 
selon le cas la voie fluviale ou la voie ferrée. Les 
engins amphi bi es, un genre de radeaux, pourraient amener 
leur cargaison par les canaux allemands et le Rhin jus
qu' à Coblence. Là, ils seraient s épa.rés et chargés sur 
des chassis, pour rouler ensuite, vers la Lorraine, comme 
wagons de marchandises en empruntant la ligne de la 
Moselle. Au retour, ils pourraient charger de la minette 
de Lorraine. Ainsi, la France bénéficierait de meilleurœ 
conditions de transport pour l'industrie lorraine, le 
Luxembourg aurait, grâce à la ligne de la Moselle un "port 
sur le Rhin" et les chemins de fer allemands seraient en 
mesure d'exp loi ter pleinement la ligne de la Moselle, a.c
tuellement inutilisée, nu lieu de perdre, en cas de cana
lisation, une grande partie des transports. 
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Au sujet de la non-rentabilité d'un canal de la 
Moselle, soulignée de façon probante par le mémoire, 
l'auteur indique qu'il n'existe en Europe, aucune voie 
fluviale autre que la Moselle qui puisse aussi peu con
currencer le chemin de fer car, de Thionville à Coblen
ce, le fleuve. est long de 270 km, alors que la voie fer
rée n'en a que 170. A 1' aide de chiffres probants, i 1 
estten outre, démontré que la construction du canal, 
d'un prix de revient énorme, devra. @tre ultérieurement 
subventionnée, ce qui serait également contraire aux 
dispositions dn Tra.ité instituant la C.E.C.A. 

("Continentaler Eisenhandel" - avril 1956) 
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VI.- RELATIONS AVEC LES PAYS TIERS 

Accord douanier entre l'Autriche et la C.E.C.A. 

Lors des derniers tra.vaux du G.A.T.T. à Genève, 
l'Autriche est parvenue, après plusieurs années d'ef
forts à conclure un accord avec la C.E.C.A., qui satis
fait pleinement les désirs autrichiens relatifs aux ta
rifs douaniers applicables aux aciers spéciaux importés 
dans 1 es pays de la Conmunauté. Les tari fa douaniers 
prévus par ce premier accord sont inférieurs à ceux qui 
~ont appliqués vis-à-vis des pays tiers. Pour l'Autriche, 
ce résultat favorable est particulièrement importa.nt, 
car une notable partie de sa production d'aciers spéciaux 
est exportée vers l'Italie et la République fédérale al
lemande Ett un maintien des tarifs douaniers a.ura.it sé
rieusement menacé ces exportations. En contre-partie, 
l'Autriche s'est engagée à procéder à des réductions de 
tarifs douaniers pour certains produits finis allemands 
et articles d'exportation italiens. 

("VWD Montan" - 22 mai 1956) 

Une voix suédoise en faveur de l'adhésion à lâ C.E.C.A. 

Dans un important journal économique suédois, on 
lit que la question de l'adhésion de la Suède à la Com
munauté Européenne du Charbon et de 1 'Acier est devenue 
d'actualité, dn fait des récents succès de cette dernière, 
intervenus plus .ra.pidement qu 1 on ne s'y attenda.i t dans 
les milieux de l'économie charbonnière suédoise. On doit 
se demander si la Suède peut encore se permettre de de
meurer en dehors d'un marché élargi dont les avantages 
sont in con testa.bl es. 

La C.E.C.A. montre le chemin d'une production 
moins coüteuse sans investissements dispendieux. L'adhé
sion à la C.E.C.A. avantagerait tout particulièrement la 
production suédoise d'aciers de qualité, d'autant qu'il 
existe au sein de cette Union, un grand marché d'aciers 
de haute qualit~, actuellement inaccessible à la Suède 

' 
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en raison de droits de douane élevés. C'est pourquoi 
l'adhésion de la Suède à la C.E.C.A. est un commandement 
de 1 'heure. 

("Bergbau und Wirtschaft" - 1er mai 1956) 

Quelques détails sur le rapport annuel dn National Coal 
Board 

En 1955, la production des charbonnages britan
niques s•élevait à 210,2 millions de tonnes ; elle a 
donc diminué de 3,8 millions de tonnes par rapport à 
1954. En ra.i son d'une grève très étendue et d'un gra.nd 
nombre de conflits moins graves, l'industrie a subi cette 
année les pertes de charbon les plus graves depuis la na
ti onalisatioJJ.. 

Cette année, les importations de charbon s'éle
vaient au total à 11,6 millions de tonnes. Le charbon 
importé a été vendu aux mêmes prix qŒe les qualités com
parables de charbon britannique. Pour toutes les sortes 
de charbon, les prix intérieurs ont été relevés de 18 % 
à dater du 18 juillet 1955. L'augmentation des salaires 
ainsi que celle d'autres éléments du coat de production, 
les charges plus élevées provena.nt du nombre a.ccru des 
emprunts et l'augmentation des taux drintérêts, les dé
penses plus nombreuses en faveur de la recherche , de 
l'expansion et de 1& prévoyance sociale et le déficit 
sur le charb•n importé (13,6 millions de livres) ont es
sentiellement motivé cette hausse des prix. 

Le Board a versé 93 millions de livres au compte 
de capital en 1955 contre 84,7 milliqns de livres en 1954. 

Le 31 décembre 1955, le déficit total s'élevait à 
36,6 millions de livres. 

Les capitaux investis ont atteint un chiffre très 
élevé· en 1955 et dans 1 es prochaines années, il faudra 
encore investir davantage pour permettre à l'industrie 
charbonnière de satisfaire Ja demande croissante. C'est 
pour cette raison que la nécessité de pousser la mécani
sation de cette industrie a été mi se en relief, et 1 'ur
gence de ce problème persistera, car la méca.ni s&tion per-
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met d'augmenter la production tout en limitant les effec
tifs. 

En ce qui concerne les prévisions, on estime que 
1 'industrie dans son ensemble conso:omera envin»n la m@me 
quantité de charbon qu'en 1955, d'autres co111bustibles 
pouvant servir à. couvrir 1' accroissement éventuel de 1& 
demande. 

Le Gouvernement a intensifié sa campagne en fa
veur d'une meilleure utilisation des combustibles dans 
l'industrie. 

Le Board a dépensé 1 million de livres environ 
pour les recherches scientifiques qui se poursuivent à 
son initiative. De fin 1954 à fin 1955, la main-d'oeuvre 
a passé de 705.400 unités à 700.200 unités. 

("National Coal Board" - Report and Accounts for 1955) 

Le "Plan du charbon" a été révisé. 

En 1950, le National Coal Board a établi un pro
gramme de reconstruction qui constitue une première éva
luation du potentiel industriel. Pour la période allant 
de 1961 à 1965, le plan prévoyait une productioa &JIIlu.elle 
de 240 millions de tonnes ; les capitaux nécessaires qnt 
été évalués à 635 millions de livres, sur la base des 
prix moyens de 1949. 

Le 23 avril 1956, le N.C.B. a publié un aperçu 
des progrès qui ont été réalisés grâce au Pla.n du char
bon. 

Le plan revisé couvre les années 1956 à 1966 et 
prévoit une production charbonnière de 228 millions de 
tonnes en 1960 et de 240 millions de tonnes en 1965; tous 
les modes de production sont inclus da.ns ces chiffres, 
y compris l'exploitation à ciel ouvert. Le Board a con
clu que le chiffre de la production annuelle n'atteindra 
pas les 250 millions de tonnes avant 1970, au lieu de 
1965 comme il l'avait espéré au moment du recensement. 
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En vue d'atteindre ces chiffes en 1960 et en 
1965, i 1 faudra achever, à la fin de cette année, la réa
lisation de la plupart des programmes de construction 
les plus importants qui sont en cours, et mettre en oeu
vre et réaliser plus d'une centaine de programmes nou
veaux. Il est évident qu'il faudra en m~me temps procé
der a.ux remplacements courants de machines et poursuivre 
parallèlement les programmes de mécanisation et d'inves
tissements moins importants. 

Pour atteindre ce chiffre de production et finan
cer les programmes les plus importants qui seront ache
vés après 1965, il faudra mettre en oeuvre, dans les 
houillères et d&ns les industries afférentes, la somme 
de 860 millions de livres. De plus, le Board envisage 
d'affecter 140 millions de livres aux entreprises auxi
liaires. 590 millions de livres seront dépensés au total 
au cours des cinq années à venir et 410 millions de li
vres au cours des années 1961 à 1965. 

De 1950 à 1955, le Board a déjà dépensé 353 mil
lions de livres. Au total, les investissements indus
~riels devront s'élever à 1.350 millions de livres envi
ron (sur la ba.se des prix courants) au lieu de 636 mil
Iions de livres, comme le prévoyait le "Plan du charbon" 
(sur la base des prix moyens de 1949). 

La somme des investissements nécessaire est très 
élevée ; mais en gros elle se rapproche du volume des in
vestissements affectés à l'industrie charbonnière sur le 
continent. Elle atteint 4 % environ pa.r livre investie 
dans l'économie britannique. 

Le Board es ti me que pe nda.n t ces dix années, 1 es 
deux tiers des fonds nécessaires pour appliquer le plan 
révisé pourront @tre couverts par l'autofinancement, ce 
qui implique que les prix de vente du charbon couvriront 
les coftts de production pendant toute cette période. 

Les investissements que le Board envisage pour 
les dix années à venir, garantiront une progression con
tinue de la production après 1965. 

Les estimations relatives à. la main-d'oeuvre dif
fèrent sensiblement de celles de 1950. Le "Plan du char
bon" estimait à. 618.000 le nombre de mineurs nécessaires 
en 1965, alors que le Board pa.rvi ent ma.intenan t au chif
fre de 682.000, le rendement annuel par mineur étant de 
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319 tonnes en 1960 ; en 1965, les effectifs devront 
être de 672.000 unités et le rendement annuel par mi
neur de 342 tonnes. 

("Investing in Coal" -publication du National Coal 
Board - avril 1956) 
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VII.- RECHERCHE TECHNIQUE 

Politique de la Haute Autorité 

La Haute Autorité qui a accordé, jusqu'ici, des 
aides financières à quatre projets de recherche techni
que, veut établir maintenant des critères généraux lui 
perctettant de juger à l'avenir de la recevabilité des 
demandes d'aide financière qui lui seront adressées 
dans ce domaine. 

Selon "l'Usine nouvelle" les principes suivants 
inspireront vraisemblablement la Haute Auto ri té : 

- Les recherches devraient ~tre différentes de 
celles qu'exécutent ou que projettent les entreprises ou 
les organismes de recherche de la Communauté. 

- Ces recherches devraient intéresser un grand 
nombre d'entreprises et autant que possible tous les 
pays de la Communauté. 

- Plusieurs instituts de la Communauté devraient 
participer à chaque projet de recherche. 

- La participation des industries intéressées 
aux dépenses totales devraient ~tre de l'ordre de 30 % 
au minimum. 

- La Haute Autorité semble estimer qu'elle de
vrait aider financièrement les recherches dont les frais 
dépassent les moyens d'un seul pays et favoriser des re
cherches de base. 

("L'Usine nouvelle" - 22 ma.rs 1956) 

Polyéthylène 

Les mines de l'Etat commenceront bient8t à pro
duire du polyéthylène. Elles seront la première entre
prise des pays du Benelux à se lancer d~ns cette fabri-
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ca. ti on. I 1 s'agit d'un produit de 1 a. fami 11 e des ma
tières plastiques, qui peut" servir à fabriquer un grand 
nombre d'articles. Selon la méthode de fabrication,on 
obtient une matière qui permet de fabriquer des produits 
flexibles, rigides ou durs. Elle est très solide, peu 
inflammable et très légère. Le polyéthylène peut s'em
ployer comme isolant, dans la fa.brication des tuyaux, 
des articles ménagers et du matériel d' emba.lla.ge. 

("Nieuws van de Sta.a.tsmijnen in Limburg" - 30 mars 1956) 

"Ex ériences bri ta.nni ues de a.zéification au fond 1949 
à 1955" ~ublié par le Ministère des Combustibles et de 
1 'Energie) 

Les bancs de houille dont l'exploitation n'est 
pas rentable peuvent servir à la production de gaz; on a 
m~me déjà eu recours à ce proéédé. Les expériences qui 
ont été faites au cours des 5 dernières années à l' i ni
tiative du Ministère des Combustibles et de 1 'Energie 
visaient à éviter l'emploi de mineurs du fond. On esti
me que la Grande-Bretagne dispose de plusieurs centaines 
de millions de tonnes de charbon dont l'exploitation 
normale n'est pa.s rentable. 

Le procédé de la gazéification au fond consiste 
à faire passer un courant d'air sur un banc de houille 
en combustion, de manière à produire un gaz combustible 
chaud qui, amené à la. surface, peut @tre utilisé. Jus
qu'à fin 1953, on employait surtout deux procédés dans 
lesquels toutes les opérations pouvaient @tre dirigées 
à la surface : la. "combinaison à haute pression" ·et 'la 
"combinaison par procédé éléctrique". Les deux méthodes 
ont donné de bons résultats, mais elles sont d'un rende
ment peu sftr. On a donc cherché une troisième méthode 
qui consiste à creuser des galeries a.vant de commencer 
le forage au niveau du banc de houille. Cette méthode 
semble devoir donner de bons résultats. 

Les coftts présumés ont diminué au fur et à mesu
re des progrès réalisés, alors que le prix du charbon 
utilisé dans les centrales thermiques a accusé une hausse, 
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ce qui joue en faveur du nouveau procédé. 

("Iron and Coal Trades Review" - 18 mai 1956) 





Il. 

LA C.E.C.A. ET LES PARLEMENTS NATIONAUX 
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France 

Dans une question écrite à M. le Secrétaire 
d'Etat à l'industrie et au commerce, M. André MANCEY a 
demandé le montant des subventions accordées aux Houil
lères nationales du Bassin du Nord-Pas-de-Càla1s, pour 
les années 1953, 1954, 1955. 

Il lui a été répondu qu'aucune subvention budgé
taire n'a été versée à ces Houillères au cours des trois 
années. Comme tous les autres bassins, celui du Nord
Pas-de-Calais a vu a.tt énuer la part exceptionnelle de 
charges sociales qui lui avait été imposée par le décret 
du 30 juin 1952. Cette charge correspondait à l'apure
ment du déficit, arr@té à cette date, des prestations 
familiales du régime minier. L'atténuation dont a béné
ficié le bassin est de 1.878 millions de francs. 

Dans une autre question, M. MANCEY ad emandé la 
part que représente, par tonne de cha.rbon, le salai re 
payé dans les Houillères nationales du bassin du Nord
Pas-de-Ca.lais, pour les années 1953, 1954, 1955. 

Il lui a été répondu que les pourcentages repré
sentant les dépenses de main-d'oeuvre (prime de résultats 
comprise) entrant en ligne de compte dans le calcul du 
prix de revient professionnel de la tonne marchande de 
houille de ces houillères sont les suivants 

année 
Il 

Il 

1953, 
1954, 
1955, 

61,9 % 
63,2 % 
64,5 % 

("Journal Officiel", Assemblée Nationale- Débats, 19 
avril 1956) 

Pays-Bas 

Lors de la. discussion du budget 1956 du Ministère 
des Transports à la. première Chambre des Etats-Généraux, 
le 9 mai 1956, M. ALGERA, Ministre des Transports, a dé
claré au sujet des dispa.ri tés des tarifs en vigueur pour 
les transports sur le Rhin : 
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"Il est indéniable que la C.E.C.A. pose certai
nes règles en matière de transport, et il est également 
indéniable que ces règles sont impliquées pa.r la con
ception m@me du marché commun libre. Le Gouvernement 
néerlandais coopère activement à l' applica.tion de l'en
semble de ces di sposi ti ons du Traité. La Ha.u te Autori
té n'a. donc pas convoqué une quelconque conférence de 
ministres, mais elle a proposé de mettre un point à 
l'ordre du jour d'une institution qui existe déjà et qrl 
est compétente en la matière, le Conseil Spécial de Mi
nistres. Au sein de ce Conseil, on délibèrera des obli
gations communes qui découlent du Traité ; il va de soi 
qu' i 1 faudra examiner au m@me titre les dispositions de 
cet autre traité, l'Acte de navigation sur le Rhin. 
C'est-à-dire qu'il faudra vérifier s'il y a concordance 
entre la conception économique et politique dont s'ins
pire le Traité, la structure m@me du système des trans
ports et l'Acte de na:viga.tion sur le Rhin. Il s 1 a.gi;t 
en l'occurence de problèmes complexes. La session du 
Consei 1 Spécia.l de Ministres doit servir à mettre plus 
clairement en lumière les résultats que l'on obtiendrait 
gr&ce à une bonne application du Tra.ité allant de pair 
avec la mise en oeuvre de principes économiques sains, 
en matière de transports. A ce propos, il convient 
d'examiner également l'importance des travaux de la Con
férence européenne des Ministres des Transports. ~is 
pour l'instant et notamment en ce qui concèrne les déli
bérations au sein du Conseil Spécial de Ministres, il me 
semble qu' i 1 faille se limiter à cette ébauche des points 
généraux destinés à servir de base aux travaux futurs. 

("Rand elingen van de Eerste Ka mer der Sta.ten-Generaa.l~ 
Deel III, zitting 1955-1956, blz. 3398) 



Ill. 

L'INTEGRATION ET LA COOPERATION 

EUROPEENNES 
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Contre la. création d'une union pour l'énergie électrique 

Le projet d'inclure l'énergie électrique dans la 
Communnuté Européenne du Charbon et de l'Acier, consécu
tif à une recommandation de la Conférence de Messine, se 
heurte, da.ns les milieux de l'énergie électrique de 
l'Allemagne occidentale, à une vive résistance. Selon 
la "Vereinigung Deutscher Elektrizitltswerke", l'inté
gration de l'économie énergétique de l'Europe occiden
tale, au moyen d' a.ccords librement et directement con
clus sur l'échange de courant en franchise douanière 
entre les divers pays, est déjà sensiblement réa.lisée. 
Les accords d •échange existants avec la France, la Bel
gique, la Hollande, le Luxembourg, l'lta.lie, l'Autriche 
et ausi, de manière indirecte, avec la Yougoslavie sa
tisfont pleinement les besoins de l'approvisionnement 
international en courant. Faire réglementer par une au
torité cette économie d'association qui fonctionne par
faitement, n'aurait aucun sens, d'autant que la. Suisse, 
l'Autriche et la Yougoslavie, pays dont la production 
d'énergie hydraulique est la plus importante, n'appar
tiennent pas à la C.E.C.A. 

En outre, il n'existe pas pour le courant élec
trique de "marché" au sens habituel du terme et, da.ns 
ses dispositions de fond, le Traité de la Communauté est, 
de ce fait, impropre à ~tre appliqué à 1 1 énergie élec
trique. L'application de l'art. 60 du Traité (inter
diction des pratiques discriminatoires en matière de 
prix) pourrait provoquer en Allemagne occidentale une 
"pernicieuse hausse des prix" et, en revanche, les usines 
d'électricité allemandes pourraient être contraintes 
d'exporter à l'étranger de l'énergie à prix moindres. 

De plus, on souligne que les milieux de l'ex
ploitation française d'électricité ont également pris 
clairement position contre la création d'un pool de l'é
lectricité. Une opinion semblable est exprimée par les 
mêmes milieux belges et holla.nd.ds, qui eux aussi n'a.t
tendent d'une intégration partielle de l'énergie électri
que a.ucune mnélioration réelle de la production et des 
conditions de répartition. 

("llandelsb1att"- 11 et 23 mai 1956) 
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La coopération économigue en Europe 

La conception d'un territoire continental euro
péen unifié n·• est pas réaliste - 1 es Eta.ts européens 
ont trop de liens avec les pays extraeuropéens et aussi 
trop de particularités nationales pour pouvoir atteindre 
la cohésion des espa.ces économiques nord-américain et 
soviétique. 

Cela. n'exclut pa.s une coll a.bora ti on économique 
étroite entre pays européens ; mais cette collaboration 
ne doit pas faire élever de nouvelles barrières en face 
d'au tres pays. 

Partant de ces quelques idées, l'auteur examine 
les points qui lui paraissent essentiels pour une bonne 
coopération européenne : la collaboration de 1 a Grande
Bretagne ; le choix entre l'intégration verticale et 
horizontale ; les intégrations partielles et enfin l'op
portunité de la création-d'un fonds d'investissements. 

La collaboration avec la Grande-Breta.gne para-tt 
indispensable si l'on vent qne la coopération européenne 
progresse. Si l'Angleterre reste à l'écart, il y a lieu 
de penser que les pays scandinaves adopteront la m@me 
attitude. 

L'intégration horizontale. "Il y a encore mal
heureusement, entre les divers pays d'Europe occidentale, 
des différences de structure considérables et de grandes 
disparités d'idéologies économiques et sociales." 

Etant donné ces circonstances, il ne faut pas 
s'étonner que les opinions diffèrent profondément sur la 
question de l'intégration verticale ou horizontale, c'est
à-dire "soit d'une intégration concernant seulement des 
branches particulières, soit d'une intégra.tion tenda.nt à 
renforcer la collaboration internationale à travers tou
tes les branches ou un grand nombre de branches." 

L'auteur exprime sa préférence pour l'intégration 
horizontale -progrès dans la. voie de la. convertibilité, 
de la libération, de la libre circulation, de la suppres
sion des droits de douane et des subventions dans le com
merce extérieur, mais aussi à l'intérieur- défendue par 
le Professeur ERHARD mais rejetée à Messine par les au
tres ministres européens. 
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Toutes ces mesures seraient garanties et favori
sées par une étroite coopération des gouvernements avec 
les institutions existantes : Conseil de l'Europe, 
O.E.C.E., U.E.P., C.E.C.A. et le cas échéant avec l'As
semblée de l'U.E.O. "Le plus important ici, ce ne sont 
pas les autorités ni les pouvoirs étendus qui pourraient 
leur @tre a.ccordés, mais la reconnaissance commune de 
certaines attitudes de principe en politique et en éco
nomie qui, sans grande dépense d'organisation, mènerait 
à un large rapprochement des politiques monétaire, fi
nancière, économique et sociale pratiquées dans les dif
férents pays." 

L'auteur se déclare opposé à toute nouvelle in
tégration partielle car elle ne favoriserait pas, comme 
on l'espère, "le renforcement d'une coopération organi
que, reposant sur une large base." Au contraire, de 
nouvelles distorsions se produiraient et, aussi on ris
quera.! t de se détourner d'une plus large conciliation 
des points de vue sur les principes des politiques moné
taire, financière, économique et sociale. 

Pour 1 'auteur, il faut partir d'une étroite coo~ 
pération gouvernementale avec les institutions et asso
ciations existantes, la création d'autorités supranatio
nales devant @tre envisagée uniquement si le besoin s'en 
fait sentir pour des raisons objectives d'organisation. 

Les plans actuels. Le plan d'intégration préco
nisépar le Benelux retient particulièrement l'attention 
de l'auteur. Il se déclare opposé à uneautorité d'en
semble notamment pour l'électricité pour laquelle une 
coopération internationale existe déjà. Par contre,!& 
situation est tout autre pour les transports et aussi 
pour l'énergie atomique. Toutes ces questions doivent 
d'abord être étudiées soigneusement, l'énergie atomique 
se pr@tant le mieux à une organisation unifiée. 

Les autorités supranationales pourraient agir, 
le cas échéant, m@me contre la volonté d'un participant, 
ce qui serait très utile pour une coordination et une 
harmonisation efficace. Pour 1 'auteur cela. est peut
ttre vrai pour quelques domaines, "ma.i s i 1 n'est pas né
cessaire de créer pour autant de puissa.ntes autorités. 
Si les gouTernements se mettent d'accord sur des princi
pes de coopéra ti on économique, ils s'engagent alors m@me 
pour les cas particuliers où les obligations qu'ils ont 
prises ne lear cenviendront pas tout à fait." 
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Aide financière par le passage à des marchés 
connnuns? L'auteur approuve le but du fonds d'investisse
ment proposé par tous les plans de coopération européen
ne. "En effet, lors de la création d'un marché commun 
en Europe, il pourra y avoir des difficultés d'adapta
tion en face desquelles une solida.ri té internationale 
sera de mise." Mais il devra s'agir d'une a.ssistance dans 
des buts productifs et il faudra d'abord fa.ire appel aux: 
moyens dont dispose le pays considéré. 

La meilleure solution sera.it de faire appel aux 
ressources propres de cha.que pays et de fa.cili ter 1' in
vestissement de capitaux étrangers, tout ceci étant ren
du possible par le ma.intien de la stabilité de la. mon
naie et de l'économie. 

(ABS (H.J.), La coopération économique en Europe, in 
Documents - no. 1, janvier 1956) 
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